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RESUME DES ENSEIGNEMENTS DU DIAGNOSTIC  

 

La situation du logement des immigrés en Bourgogne présente de fortes similitudes avec les 

tendances de l’échelon national (voir compléments p.43), à savoir :  

- une forte concentration urbaine  des ménages immigrés dans les « zones urbaines sensibles ». 

Dans ces quartiers, la représentation des immigrés atteint et dépasse 11% des habitants, alors 

que les immigrés constituent environ 5% de la population en Bourgogne, contre 7% en France, 

- une sur-représentation  de 14.000 ménages immigrés dans le parc HLM de Bourgogne. Le profil 

type du locataire HLM en Bourgogne est deux fois plus souvent un ménage immigré (28,5% 

contre 13% pour les autres) et quatre fois plus souvent un ménage originaire du Maghreb ou de 

Turquie (60% des maghrébins et des turcs vivent en HLM), 

- même si en apparence les populations du parc privé sont invariablement immigrées (16%) ou pas 

(20%), il existe de très forts déséquilibres volumétriques selon le type de ménage  ; 

indépendamment de la taille du ménage , d’ailleurs. Comparé au parc HLM, le parc privé 

accueille deux fois moins de ménages immigrés avec enfants (13% contre 36% en HLM), deux 

fois moins de ménages immigrés sans enfant (13% contre 27% en HLM), trois fois moins de 

familles monoparentales immigrées (15,5% contre 51% en HLM) et quatre fois moins de couples 

endogames : 40% des couples dont les conjoints sont de même nationalité étrangère vivent en 

HLM alors qu’ils sont seulement 11,5% à être locataires dans le parc privé, 

- concernant le manque d’équipement  : ni baignoire, ni douche, ou pas de salle de bain, les 

ménages immigrés sont légèrement plus touchés (entre 4% et 5% pour les deux populations) 

alors que les maghrébins et les turcs le sont deux fois plus (7% à 10% sont concernés), 

- dans le même registre (confort), en données comparées, le taux d’occupation  est de 0,8 

personne par pièce pour les ménages immigrés contre 0,6 pour les autres ; dit autrement, pour 

loger 4 personnes, les ménages non immigrés disposent d’un logement moyen de plus de 6 

pièces alors que pour la même taille du ménage, les immigrés ont plus d’une pièce en moins, 

- en revanche, les constats sont plus équilibrés du côté des propriétaires . Devenir propriétaire 

permet de lisser l’accès au droit entre immigré et non immigré : plus de 55% des ménages 

immigrés sont propriétaires, contre 67% pour les autres. En réalité, l’écart des 12% exprime le 

retard d’une dizaine d’années dans le parcours résidentiel des immigrés pour accéder à la 

propriété. Et il arrive, que la part des propriétaires chez les immigrés soit équivalente, voire 

supérieure, à celle des autres accédants (non immigrés) : c’est le cas dans la Nièvre et Saône-et-

Loire. De façon assez systématique, les modèles de discrimination sont semblables d’un 
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département à l’autre. En revanche, contrairement aux unités urbaines, le milieu rural offre plus de 

facilités d’accès au logement décent pour les immigrés.  

Le principal enseignement à retenir provient de la méthode choisie pour ce diagnostic. En effet, parmi 

l’éventail des variables appliquées à notre objet d’étude : les immigrées et leurs logements, et en 

comparaison au logement des autres ménages, il s’avère que la nationalité est le critère qui produit  

les plus grands écarts volumétriques d’une populati on à l’autre sur le plan des conditions de 

logement . Au regard des conditions de logement : HLM/non HLM, taux d’occupation, confort 

sanitaire, propriétaire/locataire…, le diagnostic émet des réserves sur l’opérationnalité des critères 

habituellement utilisés pour expliquer les disparités en fonction du « risque locatif » : niveau des 

revenus et stabilité professionnelle… rapportés à la taille du ménage et au coût du loyer. Les analyses 

statistiques décrivent la persistance d’une inégalité d’accès au logement « d écent » , c-à-d à un 

logement qui réponde aux besoins du ménage et aux commodités de base : médecin, pharmacie, 

école, crèche, commerces… En réalité, il est deux fois plus compliqué pour un ménage immigré de 

réussir à se loger dans des conditions acceptables de confort sanitaire, de superficie, de proximité 

avec les commerces, avec les services publics et les centres ville. L’ensemble de ces inégalités se 

répercute doublement pour les populations du Maghreb, de Turquie et du Subsahara.  

Justification des réserves sur l’opérationnalité de s critères du « risque locatif »  

D’après le diagnostic, il s’avère que le caractère précaire des situations de vie est plus répandu chez 

ménages immigrées. En effet, d’après les données Caf, les ménages de nationalité étrangère sont 

environ deux fois plus représentés (8.4%) parmi les allocataires de l’aide au logement que parmi 

l’ensemble des Bourguignons (4.1%). Par ailleurs, légèrement moins de deux immigrés sur trois 

occupent un emploi d’ouvrier. Ces indicateurs sont effectivement plus pénalisants pour les immigrés 

mais l’absence d’écart statistique sur d’autres critères tels que la stabilité dans l’emploi (Cdi, Cdd, 

emploi aidé…) ou le type de métier (sauf pour les cadres et commerçants), conforte l’hypothèse d’une 

discrimination par l’origine (nationalité) pour expliquer et rendre compte le plus efficacement des 

disparités entre le logement des immigrés et celui des non immigrés.  

Le diagnostic n’évacue pas l’influence du capital économique pour expliquer les différences de 

logement. Mais l’absence de rapport entre le montant des aides et le type d’habitat du côté des 

allocataires Caf, de même que la faiblesse de l’impact du statut dans l’emploi ou encore celui d’avoir 

ou non des enfants, et l’aspect plus égalitaire du côté des accédants, sont des résultats qui 

questionnent la pertinence du facteur « économique » (bas revenus) pour rendre compte des 

déséquilibres de représentation des immigrés dans les différents types d’habitat et les caractéristiques 

de leur logement comparé à celui des non immigrés. En revanche, il est étonnant d’observer à quel 

point la présence d’un conjoint non immigré dans le couple contribue à améliorer les chances 

d’accéder à la propriété : plus de 60% des couples « mixtes » accèdent à la propriété contre à peine 

plus de 40% des couples endogames. Il en va de même pour l’accès au parc privé sans vocation 
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sociale : environ 15% des couples mixtes accèdent au logement « ordinaire » contre à peine plus de 

10% des couples endogames.  

Le diagnostic insiste sur l’effet cumulatif des gammes de discrimination que su bissent les 

populations immigrées  : dans les accès à l’emploi, à la formation diplômante, à la culture… De sorte 

qu’il parait compliqué d’isoler parmi les facteurs « aggravants » les risques discriminatoires qui 

s’originent dans des manières de pensée et d’agir productrices des dysfonctionnements d’ordre 

« raciste » ou « xénophobe ». Certes, le critère de précarité est plus répandu ch ez les ménages 

immigrés mais la mesure des écarts porteurs d’une a normalité de répartition entre les 

populations a démontré la valeur démultiplicatrice du critère de « nationalité ».  Par ailleurs, 

comment expliquer autrement le caractère exponentiel des inégalités envers les populations 

maghrébines, turques ou subsahariennes, généralement deux fois plus touchées que leurs 

compatriotes (immigrés) ? Et comment expliquer, qu’avec une histoire migratoire commune (même 

calendrier migratoire et causes communes de départ : répondre aux appels de main-d’œuvre et fuir un 

pays en crise), les populations portugaises connaissent une moindre précarité de leur situation et un 

accès au logement décent plus proche des non immigrés ? L’utilisation des conclusions d’une étude 

similaire menée en Lorraine indique également combien les maghrébins paraissent plus 

« étrangers » que les autres immigrés  ; en l’occurrence, les différences de logement entre italiens 

et maghrébins en Lorraine présentent de nombreux traits communs entre le logement des portugais et 

celui des maghrébins en Bourgogne. La stigmatisation dont font l’objet les maghrébins n’est pas une 

particularité régionale et on sait aussi qu’elle ne concerne pas que le logement. Le diagnostic sur les 

discriminations à l’égard des femmes immigrées a permis d’isoler un doublement des facteurs 

discriminants face à la formation (plus de la moitié sans diplôme) et face à l’emploi où les taux de 

chômage avoisinent fréquemment les 30% et peuvent parfois dépasser les 50% dans certaines 

localités (cas des femmes turcs à Auxerre).  

Les ressorts du phénomène de discrimination au loge ment des immigrés   

D’après des études antérieures1 et le résultat des dernières campagnes de testing2, il est donc certain 

que la situation des populations immigrées ne s’arrange  pas et que pour les plus modestes 

d’entre- elles, l’accroissement du coût de la vie assombrie considérablement leurs perspectives 

d’accès à un logement plus « décent » qui prenne mieux en compte leurs besoins en matière de 

proximité d’accès aux services publics et aux fournisseurs de biens de consommation, de loisir et de 
                                                      

1 La comparaison des conditions de logement entre nationalités à catégorie sociale égale, effectuée déjà au recensement de 
1968, témoigne bien d'inégalités en la défaveur des étrangers, et plus encore des algériens (Tribalat, 1973). Au recensement de 
1975, de semblables écarts persistent (De Rudder, 1984). Le parc social ne semble pas contrevenir à l'établissement de ces 
inégalités. Au niveau du parc HLM de la région parisienne, la répartition des immigrés en 1975 indique qu’à catégories 
socioprofessionnelles égales, les immigrés sont toujours plus mal logés.  

2
 TAUX D’OBTENTION D’APPARTEMENTS PAR TYPE DE CANDIDATS  

Halde – Asdo (2006) Candidat de référence Candidat origine Maghreb Candidat origine Afrique Noire 
Taux moyen d’obtention d’appartement 75% 17% 22% 
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culture. De part l’enquête INSEE réalisée en 2006 sur le budget des familles, il s’avère que « le 

logement est le poste qui différencie le plus nettement les ménages selon les revenus » : entre 1979 

et 2006, les écarts de structure de consommation entre groupes sociaux se sont déplacés de 

l’alimentation vers le logement.  

La plupart de ces constats sont connus des acteurs et des professionnels du logement et de l’habitat, 

avec néanmoins une connaissance partielle de l’ampleur du phénomène. Certains pensent qu’il est 

possible d’influencer le marché avec une autre politique de peuplement. Dès lors, il est nécessaire 

d’interroger la teneur des liens organiques d’une politique de l’offre naturellement imbriquée dans des 

pratiques électorales pour lesquelles, en fonction des promesses, les orientations communales vont 

influencer les décisions du bailleur en instaurant des préférences d’attribution. Sur ce point, le 

diagnostic observe que les discriminations inhérentes aux procédures d’attribution : lenteur des prises 

en charge, absence de réponse argumentée, manque de transparence… sont au moins aussi 

importantes que les discriminations liées au fonctionnement des Commissions d’attribution (CAL) : 

autonomie de fonctionnement, rareté des groupements de bailleurs et quasi absence de contrôle de 

l’Etat (acteur « garant »), les Commissions d’attribution se situent à l’épicen tre des pratiques 

ségrégationnistes en matière de logement . A l’instar des Commissions « préparatoires » de type 

CLPP3 situées en amont des CAL, mieux harmoniser et centraliser les services auprès  des 

candidats  et dimensionner les attributions dans des logiques partenariales entre bailleurs, 

Collectivités locales et Etat sont des propositions susceptibles de rétablir davantage d’égalité dans 

les pratiques de peuplement . Mais ce type de changement est considérable à envisager car les 

acteurs et les professionnels n’en sont pas persuadés ; tout comme ils ne sont pas persuadés des 

discriminations en œuvre qu’ils entretiennent pourtant, involontairement.  

Alors que du côté des professionnels, on s’attache à décrire et à concevoir des procédures les moins 

discriminatoires possibles (exemple des CLPP), du côté des habitants, celles-ci ne présentent pas 

assez de simplicité pour éviter les découragements, pas assez de transparence pour éviter les 

sentiments d’injustice et pas assez de réactivité et de justesse dans les propositions de relogement 

pour éviter cette espèce de fatalisme qui conduit à la résignation. Se résigner à accepter les 

conditions de logements proposées est une des consé quences malheureuses des pratiques 

discriminatoires.   

Pour plusieurs raisons, les discriminations est un sujet difficile à aborder : la variété des domaines de 

service qui se rattachent au logement et leur cloisonnement conduisent souvent les acteurs à se 

dédouaner de la question et les professionnels à évoquer des critères de sélection en lien avec le 

« risque locatif » : la solvabilité, l’urgence sociale et le facteur « perturbateur », pour les plus 

répandus. Échafauder à partir de constats rarement vérifiés, le facteur « perturbateur » cristallise 

toutes les représentations collectives à l’encontre  des ménages (immigrés ou pas, d’ailleurs) 
                                                      

3 CLPP : Commission du Logement des Publics Prioritaires 
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dont les comportements seraient moins assimilables aux modèles de référence . 

Malheureusement, ce genre d’opinions est largement partagé : de l’élu et de l’Etat, aux professionnels 

du logement. Pour justifier l’utilisation du critère « perturbateur », les interlocuteurs évoquent la 

nécessité de veiller à la tranquillité des habitants, sans prendre véritablement conscience du caractère 

sélectif de leurs pratiques, souvent alimenté par des opinions erronées. Certes, la discrimination reste 

de nature indirecte mais cette sélectivité (recherchée) dans la gestion des candidatures oblige à 

évoquer l’émergence d’une discrimination tout de même « avérée » au sens où le recours à des 

critères comportementaux s’écarte des principes d’é galité traditionnellement observés . Alors 

que du côté des ménages immigrés, les préoccupations sont diamétralement opposées : trouver les 

moyens de s’intégrer au mieux, tout en s’accommodant de l’ambivalence du « double attachement » 

au pays et au quartier (attachement de même nature : communautaire). Il est vrai que cette ambiguïté 

peut parfois déconcerter car même si la nature de leurs projections est souvent d’ordre 

« communautaire » (être ensemble), leurs aspirations sont extrêmement brouillés et perpétuellement 

faussées par les hésitations de « retourner au pays » et paradoxalement, par un discours plutôt 

conciliant envers le quartier, et plus particulièrement envers la vie de quartier qu’ils affectionnent au 

point d’y être attachés, voire d’y participer ; malgré tout. Mais le mythe du « retour » est tenace . Il 

est même entretenu par des intentions matérielles : séjours au pays durant les congés d’été et achat 

ou construction d’une maison au pays. A notre connaissance, seul le Portugal est concerné par des 

volumétries significatives de retour au pays ; ce qui, en soi témoigne d’une intégration réussie  

puisque les générations succédantes ont le choix du pays de résidence.  

En revanche, le manque de réseau impacte fortement les situation s de logement, bien au-delà 

du manque de solvabilité.  Le manque de soutien pour accéder au logement privé est combler par 

des procédés de contournement, parfois légitimes : parrainage d’un employeur, caution d’une 

personne à hauts revenus, recommandation d’une personnalité… tandis que d’autres procédés sont 

plus critiquables : prête-nom, passes-droit, chantage sur des comportements « racistes » non avérés 

de la part du bailleur… Dès lors, quels genres d’action sont à envisager pour combler autrement ce 

déficit qui, une fois comblé, permet à une frange des immigrés d’accéder au logement privé ?  

 

Le changement implique de solliciter des fonctions mal reliées entre-elles et où les immigrés 

ne sont jamais la cible des programmations         

Pour promouvoir l’accès à un logement décent, les initiatives locales restent isolées. Le constat 

général est celui d’une nécessité de changement qui reste ignorée ou isolée par faute de volonté 

d’agir. Les raisons de cet attentisme sont multiples : complexité à mettre en œuvre, manque 

d’information, lourdeurs administratives, lenteurs pour initier des partenariats... La communication est, 

elle aussi, insuffisante. Les ménages ignorent le plus souvent leurs droits  et, lorsqu’ils les 

connaissent, ils sont souvent démunis pour agir, parce que le droit est compliqué, parce que les 

interlocuteurs sont nombreux et peu identifiables, et aussi, parce que faire valoir ses droits lorsque 
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l’on est “du côté du plus faible” peut entrainer des conséquences rédhibitoires. De nombreux acteurs, 

pourtant fortement convaincus de la nécessité d’agir, ignorent eux aussi le droit et ses moyens 

d’application. 

Aujourd’hui, les outils sont rares, mais des expériences, pour certaines exemplaires, montrent qu’il est 

possible d’agir en utilisant l’habitat vieillissant des centres ville, notamment. Par exemple, le 

Mouvement Pact Arim, engagé depuis sa création dans la lutte contre le « mal-logement » au côté 

des populations modestes, a souhaité montrer que l’on pouvait rendre le droit à un logement 

décent effectif sans “engorger” les tribunaux . Pour eux, « passer du droit à l’action nécessite » : 

des outils efficaces, la diffusion de l’information, des synergies d’acteurs et des dispositifs de 

médiation et d’accompagnement nécessaires pour accéder aux droits et aux aides.  

Imaginer le changement n’est donc pas aisé dans le domaine du logement car non seulement le 

système d’acteurs est très complexe mais il est sur tout très dense, disparate et très cloisonné  ; 

de sorte que les responsabilités parviennent à se dissoudre facilement : en matière de discrimination, 

personne n’est responsable ! Bref, entre les organismes collecteurs du 1% , dépourvus d’instances 

paritaires, et les commissions d’attribution, souvent dépourvues de contrôle par une représentation de 

l’Etat, les occasions de corriger de la part des gestionnaires sont nombreuses, mais celles de s’en 

dédouaner sont tout aussi nombreuses ; ce qui engendre une sorte de flottement en matière de 

responsabilité.   

Si l’Etat est bien le « garant » du fonctionnement des institutions (avec les DDE et les Préfectures), les 

décisions et les programmations en matière de construction et de gestion sont de la responsabilité 

des bailleurs, en coopération avec les Collectivités locales lorsqu’il y a prise de compétence. Reste les 

prestations d’aide financière et les prestations de suivi des candidatures où les organismes sociaux de 

la Caf et des Départements remplissent un rôle non négligeable car ils sont amenés à participer, en 

direct ou par délégation, au fonctionnement des commissions d’attribution. A ce stade, c’est l’absence 

de représentation des contribuants au 1% qui interroge. Le diagnostic émet des doutes sur la 

réalité des connexions entre les fonctions « planif ication », « construction », « attribution » et 

« gestion » des logements .  

[PISTE] Utiliser les Commissions préparatoires (de type CLPP) initiées par les DDE pour proposer des 

séances de travail destinées à renforcer la planification  des constructions et les programmations en 

matière de Logement et de prestations sociales avec les Caf (APL) et les Départements (ALS) : 

comment considérer les ménages immigrés comme une « cible »  en soi  ? Comment parvenir à 

isoler le caractère « racial »  des discriminations en œuvre dans les attributions ? Quelle politique de 

peuplement est-il possible d’envisager pour améliorer le brassage des populations  ?  

[PISTE] Introduire une fonction de « contrôle »,  assurée par une représentation de l’Etat, dans 

toutes les Commissions d’attribution pour limiter les passes-droit, suspendre le recours à des critères 

comportementaux, accélérer les procédures de décision et veiller à l’information des candidats.  
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Le premier groupe de recommandations  s’adresse aux politiques de logement  pour répondre à la 

nécessité d’intégrer le principe de non discrimination dans les  programmations , de façon à 

dépasser le principe de « mixité sociale » [PISTE]  ; principe déjà bien en place (porteur de résultats 

auprès des immigrés) dans certaines communes et avec lesquelles il serait possible d’aller plus loin.  

En Bourgogne, plus de 60% des actifs immigrés composent la catégorie ouvrière. La population 

immigrée subit donc plus durement les effets néfastes des récessions économiques. A ce sujet, le 

diagnostic met l’accent sur l’aggravation des risques de précarité du côté des im migrés 

vieillissants , notamment pour les chibanis4 hébergés dans des foyers insuffisamment équipés sur le 

plan médical. Il est important, qu’en plus du risque de précarité, l’offre de logement puisse proposer 

aux ménages immigrés des facilités d’accès au locatif et à la propriété puisque la plupart des 

diagnostics de l’Acsé pointe l’intérêt de cette étape résidentielle comme une pratique de 

contournement de la part des immigrés ne parvenant pas à s’extraire des discriminations.  [PISTE] Sur 

ce point, en lien avec les DDE, les Caf pourraient mener des campagnes d’information pour inciter les 

locataires à se rendre acquéreurs de leur logement (dans le parc public), donnant ainsi l’occasion de 

déployer des campagnes de sensibilisation à l’adresse des intéressés mais aussi à l’adresse des 

intermédiaires : travailleurs sociaux, services communaux, Caf…   

Le second groupe de recommandations  concerne plus particulièrement les prestations de service  

auprès des populations en demande de logement, en matière de contrôle, d’information et de 

participation des habitants au développement de leur habitat.  

En premier lieu, il serait question de lever l’opacité des circuits de décision  et d’avis jusqu’à la 

Commission d’attribution finale (CAL), car cette dernière, relativement autonome dans ses modalités 

de fonctionnement, est souvent présidée par un élu (local) qui, c’est son rôle, va impulser sa propre 

vision, en accord avec les contenus de son mandat. D’après nos interlocuteurs, cet aspect peut 

présenter autant d’avantages que de déconvenues au sens où l’obédience jouerait un rôle non 

négligeable dans la définition des priorités, notamment en matière de logement social.    

En second lieu, il serait bien d’impliquer davantage les habitants à la préparation des décisions 

qui impliquent des changements dans leur habitat . Sur ce point, le réseau associatif constitue une 

ressource disponible qu’il resterait à former. Mais au préalable, les administrations dédiées au 

Logement pourraient entreprendre de traduire dans plusieurs langues étrangères leurs plaque ttes 

d’information et leurs formulaires . Ce principe est adopté dans le Rhône depuis l’installation du 

dispositif AccelAIR pour les réfugiés. Aujourd’hui, avec la réduction des délais d’instruction, les 

réfugiés n’ont pas assez de temps pour maîtriser le français. De fait, non seulement cette carence ne 

crée pas de dysfonctionnement mais elle permet aussi des gains sur les coûts de traduction ; sans 

oublier les immigrés non réfugiés qui en profitent également.  

                                                      
4 Terme arabe signifiant « chauve » ou celui qui a perdu ses cheveux du fait de son grand âge. 



 

 
 

 

LE LOGEMENT DES IMMIGRES EN BOURGOGNE 
MARCHE N°2006 33 DDPT 01 – LOT N°5 DES DIAGNOSTICS TERRITORIAUX STRATEGIQUES 

SYNTHESE DU RAPPORT FINAL – NOVEMBRE 2007 

CONTRIBUTION POUR DES PROJETS A CARACTERE CORRECTIF  

 

11

[PISTE] Les tentatives d’impliquer les administrations et les professionnels du Logement dans une 

démarche de changement, qui plus est, adossée aux problématiques de discrimination représentent 

deux occasions de se heurter à des attitudes réfractaires, d’emblée. Aborder le sujet au travers de 

l’Action publique revient à remettre en cause la pertinente et/ou l’efficacité des programmations. C’est 

pourquoi, plus qu’ailleurs, il est très important de veiller à concevoir des démarches très 

participatives, à progression lente.  Les démarches de type « Charte » ou « Passeport pour… » 

présentent les atouts attendus. Elles s’apparentent à des principes de recherche- action et elle 

laissent place à des formes très variées d’expression : Focus-groupes, Ateliers, Séminaire, sondage, 

étude de faisabilité… Mais elles sont aussi de nature à produire des procédures généralement plus 

complexes que la réalité, c’est là leur défaillance. Quelle que soit la solution retenue, le diagnostic 

préconise de prévoir énormément de temps car les différentes restitutions ont permis d’estimer 

l’étroitesse et la fragilité de l’intérêt pour le sujet.  

Au final, le diagnostic présente sept propositions correctives (voir plus loin) 
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STATUT DU DOCUMENT  

La période récente a vu s’opérer de nombreux changements législatifs et institutionnels concernant de 

près la lutte contre les discriminations ainsi que le droit au logement ; sans oublier la création d’un 

Ministère dédié à l’immigration et à l’identité nationale. Plus loin, le document revient sur les 

évolutions majeures avant de présenter brièvement l’objet de la mission et la démarche adoptée. Mais 

avant cela, voici les prétentions utilitaires de ce document conçu comme un outil d’aide à la 

programmation ou la conception de projets à caractère correctif, compte tenu de l’ampleur des 

déséquilibres observés.  

[cible]  Ce document s’adresse aux acteurs : donneurs d’ordre, financeurs, élus(es), directions…et 

aux professionnels dont les missions sont susceptibles de concerner la question du logement des 

immigrés : services communaux, organismes spécialisés des ADIL par exemple, des têtes de réseau 

du secteur associatif, des organisations professionnelles telles que l’Unpi ou des collectifs de bailleurs 

sociaux USHB, des administrations disposant de la compétence « logement » tels que les DDE et les 

Collectivités locales, voire des payeurs telle que les Caf et pour une action connexe sans influence sur 

les modes d’attribution…  

[enjeu]  Le contenu du document répond à des attendus visant à concevoir des projets à caractère 

correctif, dans l’esprit d’une contribution à l’effort régional ; même si dans ce domaine, plus qu’ailleurs, 

non seulement les populations immigrées ne figurent pas comme une cible en soi dans les 

programmations existantes mais ces dernières couvrent des champs de compétence relativement 

cloisonnés entre- eux : la Santé, l’Action sociale, l’Hébergement et le Logement, entre autres. 

Précisons qu’en matière de Logement, les dernières réformes renforcent le rôle de « garant » à l’Etat 

et le rôle d’acteur « pivot » en matière de planification et d’attribution aux DDE, bientôt de plus en plus 

secondées par les Collectivités (Départements, groupements de communes) qui peuvent devenir les 

délégataires de la gestion des aides publiques destinées au logement locatif social, à la réhabilitation 

du parc privé et à la création de places d’hébergement (voir détail de la réforme en p.11).  

Description des contenus du document  :  

Chapitre A. Présente une dizaine d’idée de projets de natures différentes : information, 

sensibilisation, prévention/ sanction… à partir des principaux enseignements tirés du diagnostic, 

préalablement exposés. 

Chapitre B. Dresse le panorama de l’immigration en Bourgogne en utilisant différentes clefs de 

compréhension : l’histoire, la volumétrie des arrivées, les secteurs d’activité les plus porteurs 

d’emploi pour eux, 
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Chapitre C. Présente une sélection de représentations graphiques les plus significatives pour 

prendre la mesure du phénomène de discrimination à l’égard des immigrés, 

Chapitre D. L’avant dernier chapitre donne la parole aux habitants que nous avons enquêtés et 

pour lesquels le diagnostic analyse les modèles de stratégies résidentielles, au regard du type 

d’habitat bien sûr, mais en intégrant aussi les résultats récents d’une enquête similaire menée en 

Lorraine, 

Chapitre E. Présente la liste des différentes programmations les plus proches du sujet, c-à-d les 

programmations, dispositifs, mesures, actions… dont les missions sont susceptibles d’agir en 

faveur d’une meilleure égalité d’accès au logement (en Bourgogne).  

Pour résumer, ce document est conçu comme un fascicule de ressour ces que les personnes 

intéressées pourront utiliser de différentes manières : pour s’informer, pour comprendre ou/et pour 

agir. Le complément des informations est disponible en récupérant le rapport final du diagnostic dans 

sa version complète ou en récupérant les deux autres rapports de synthèse : l’un sur le vieillissement 

des immigrés en foyer et l’autre sur le situation du logement des allocataires étrangers des caf de 

Bourgogne (dépôt : DR Acsé Bourgogne)   

 

 

LES PRINCIPALES REFORMES TOUCHANT A LA PROBLEMATIQUE  

[Loi n°2007-290 du 5 mars 2007 instituant Droit Opp osable au LOgement : DALO]  Inscrite dans 

le cadre du programme de Cohésion sociale, elle met en oeuvre l'opposabilité du droit au logement, 

c'est-à-dire qu'elle ouvre la possibilité de le faire valoir dans le cadre d'un recours gracieux ou 

contentieux.  

[Des politiques urbaines et d’intégration qui se dé cloisonnent]  Face à la complexité des 

tendances ségrégatives, les réformes adoptent de plus en plus une dimension pluridisciplinaire pour 

correspondre au caractère systémique des phénomènes de discrimination, faisant ainsi s’entrecroiser 

les politiques d’intégration avec celles de la ville (CUCS) et du logement. De la loi Besson du 

31/05/1990 qui reconnaît le droit au logement, à la loi d'orientation pour la Ville5 de 1991 jusqu’au 

Pacte national pour le logement d’octobre 2005, plusieurs textes font référence au principe de la 

mixité urbaine et sociale. Mais les acteurs locaux sont-ils prêts à diffuser publiquement les critères du 

repeuplement ? Pour l’instant, il n’existe aucune trace dans la littérature spécialisée qui mentionnent 

ce genre de procédés dans les détails. Et pourtant la statistique nous indique bien où se trouve les 

concentrations de populations de même origine étrangère : voir la cartographie des unités urbaines 

                                                      

5 Loi N°91-662 du 13 juillet 1991 d’orientation pou r la ville 
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qui figurent dans l’Atlas de l’Insee Bourgogne. Et concernant les polémiques autour de l’intérêt éthique 

d’utiliser des informations par nationalités, Il ne faut pas se méprendre, ce n’est pas la statistique qui 

crée les communautarismes mais posons-nous plutôt la question du caractère « naturel » de cette 

concentration ; puisqu’à entendre les bailleurs, elle est le produit du libre choix des candidats au 

logement. Et si véritablement ce pouvait devenir possible, comment opérer des repeuplements 

urbains qui respectent les principes de non discrimination ? Où sont les frontières ? Sans 

véritablement entrer dans le cœur du sujet, on s’aperçoit rapidement combien la portée « politique » 

est une donnée maîtresse des débats sur la thématique logement (bien plus que pour d’autre comme 

l’emploi- formation, par exemple) On connaît déjà les frontières inhérentes au concept de « mixité 

sociale » des urbanistes, ce sont celles du zonage des politiques de la Ville et de l’ANRU. Pour le 

reste, les frontières sont implicites mais bien connues pour protéger contre des intrusions trop 

massives de profils résidentiels trop éloignés de celui de la communauté du quartier. L’aspiration à 

vivre près de nos proches les plus semblables est une tendance de notre « humaine » nature qui 

concerne toutes les catégories sociales. C’est un fait. Mais le diagnostic s’étonne que pour le 

logement, ce comportement conduit plus fréquemment les immigrés dans un type d’habitat plutôt 

dévalorisé, ou quasi exclusivement en HLM pour d’autres catégories d’immigrés, en l’occurrence les 

maghrébins.  

 

[Discriminations indirectes et limites de la missio n de la HALDE]  Concernant les discriminations 

dans le logement6, celles-ci tendent à se manifester sous des formes indirectes. La notion de 

« discrimination indirecte » mentionnée par le législateur permet d’exprimer une réalité des effets 

néfastes d’un enchaînement de décisions, « involontaires », dans l’attribution des logements. Ces 

effets néfastes qui se produisent donc à l’insu des acteurs et des professionnels du logement, 

aboutissent tout de même à des formes de discrimination «ethnique », surtout envers les originaires 

du Maghreb, de Turquie et du Subsahara, pour les plus répandues. En matière de lutte contre la 

discrimination, il faut attendre la loi de modernisation sociale du 17/01/2002 pour voir apparaître des 

dispositions pénales relatives à l’accès au logement. Aujourd’hui, la HALDE7 vient compléter l’arsenal. 

Pourtant, il demeure encore aujourd’hui nécessaire de constituer des relais locaux plus opérants 

auprès des victimes, en particulier pour aboutir plus facilement au dépôt de plainte grâce à des 

structures d’appui qu’il serait aussi possible de solliciter en guise de partie civile. En l’occurrence, la 

Halde prévoit de mettre en place cinq correspondants afin de recueillir les plaintes en région. La 

présence de ces nouveaux relais sera sans aucun doute primordiale pour une plus grande prise en 

                                                      

6 Sophie EBERMEYER, « Les discriminations dans le logement » in Diversité – Ville école intégration n°139, 1 2-

04, CNDP, Paris . 

7 HALDE : Haute Autorité de Lutte contre les Discriminations et pour l´Égalité instaurée par la Loi du 30/12/2004 

est pilotée par un Collège de personnes morales présidé par Louis Schweitzer 
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compte des cas de discrimination liés au logement qui, au bilan 2006, ne fait l’objet que de 4% des 

plaintes enregistrées par la Halde. 

 

[Loi du 13 août 2004 relative aux libertés et respo nsabilités locales]  Avec cette loi, les 

Collectivités (Départements et groupements de communes) ont vu leur rôle considérablement 

renforcé. Depuis le 1er janvier 2005, à leur demande, elles peuvent devenir les délégataires de la 

gestion des aides publiques destinées au logement locatif social, à la réhabilitation et à la création de 

places d’hébergement. La loi donne aux Préfets la possibilité de déléguer au maire, la gestion de tout 

ou partie du contingent de réservation de logements locatifs sociaux (destinés aux personnes 

défavorisées) dont il dispose sur le territoire de sa commune. La loi a aussi transféré aux 

Départements le financement et la gestion des fonds de solidarité pour le logement, dont la 

compétence a été élargie à la distribution des aides pour les impayés d’eau, d’énergie et de 

téléphone. Avec cette loi sur les responsabilités locales, les groupements de communes peuvent 

conclure des accords collectifs avec les bailleurs HLM afin d’organiser le logement des personnes 

défavorisées.  

[relance de la construction]  Afin de compléter l’arsenal, le législateur a pris des dispositions visant à 

construire davantage de logements pour endiguer les besoins dans le parc social. Il s’agit de plusieurs 

programmations nationales, sorte de « plan Marshall » pour « briser » les ghettos urbains et lutter 

contre la dégradation de l’habitat selon les propos de J- Louis Borloo à l’occasion de la promulgation 

de la loi du 1er aout 2003 d’orientation et de programmation pour la ville et la rénovation urbaine 

(période 2004-2008 avec prolongement du plan pour les quartiers jusqu’en 2013 avec l’ANRU)  

[loi du 13 juillet 2006 sur l’accès au logement des  plus démunis]  Toujours pour réduire les 

inégalités dans le logement, des mesures sont proposées pour faciliter l’accès au logement des 

ménages les plus démunis. Pour les plus modestes, ces mesures peuvent concerner les ménages 

immigrés désireux d’accéder à la propriété : (1) acheter son logement avec le Prêt locatif aidé 

d’intégration (PLAI, 2005-2009) ou (2) construire ou acheter son logement neuf avec une TVA à 5,5% 

dans les quartiers de l’ANRU ou (3) obtenir un prêt de 15.000€ à taux zéro pour les ménages désireux 

d’acquérir ou de construire un logement neuf (réservé aux revenus ne dépassant le plafond HLM).   

 

 
RAPPEL DE LA COMMANDE ET METHODOLOGIE  

[Objet et objectif du diagnostic]  Ce diagnostic territorial stratégique concerne les situations du 

logement des immigrés en Bourgogne. Il étudie les caractéristiques et les conditions de logement 

dans le but d’examiner les discriminations dans l’accès aux logements du parc privé et du parc public. 

Les conclusions sous forme de sept propositions correctives correspondent aux recommandations 
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contributives au montage d’une stratégie régionale en faveur de l’égalité des chances d’accès à tous 

types de logement pour les populations immigrées de Bourgogne. 

[Attendus de la commande]  Les attendus de la commande respectent l’ordre logique des étapes 

d’une étude évaluative visant la production de recommandations les plus opérantes possibles. Les 

matériaux nécessaires à cet enjeu utilisent plusieurs catégories d’informations, à savoir :  

- des données chiffrées  de comparaison  entre le logement des immigrés et celui des non immigrés, et/ou 

de la population totale. Ces données statistiques ont été fournies par l’INSEE, par les quatre CAF de 

Bourgogne et par huit foyers hébergeant des migrants en Bourgogne ; 

- des informations plus qualitatives sur le fonctionnemen t des attributions  ont été obtenues auprès des 

acteurs et des professionnels du logement de l’échelon départemental et Intercommunal ; 

- des informations sur les stratégies résidentielles  en interrogeant plus une cinquantaine d’habitants 

immigrés dans le but de comprendre la part des déséquilibres imputables au libre arbitre des locataires par 

rapport à leurs situations de logement ;   

- et des informations documentaires pour établir l’état des lieux des programmations sur le sujet parmi 

lesquelles le diagnostic a distingué les actions destinées à lutter contre les discriminations au logement ; car 

il n’existe pas d’action sur le sujet qui fassent l’objet d’une programmation ad’hoc, au mieux, les populations 

immigrées sont amalgamées aux populations les plus démunies. C’est pourquoi le document restitue la liste 

des programmations qui se approchent le plus de la problématique des discrimination ou de la cible des 

populations immigrées.  

- Enfin, le diagnostic analyse plus particulièrement la situation des immigrés vieillissants dans les foyers 

d’hébergement qui leur sont dédiés, en Bourgogne. Parmi les onze établissements spécialisés des réseaux 

ADOMA, AFTAM et ALFA3A implantés en Bourgogne, le diagnostic a bénéficié de la participation active de 

huit foyers d’entre eux (nous les en remercions vivement).  

[La méthode utilisée durant le diagnostic]  Dans le domaine du logement, les discriminations sont 

plutôt de nature indirecte : personne n’a le sentiment de produire ou de reproduire des modèles de 

fonctionnement discriminatoire ; en général, c’est la faute du voisin ! Ajoutée au défaut de données 

ethniques sur le sujet, la méthode devait palier l’obstacle du dénie de la part de nos interlocuteurs ; 

par protection ou pour anticiper un changement pas forcément désiré car autre constat majeur : la 

question des discriminations n’est pas souvent d’actualité et elle fait encore moins l’objet d’une priorité 

en matière d’intervention publique. De sorte que les techniciens s’en trouvent relativement démunis. 

En 2006, les conclusions du rapport Equal de USH8 de Bourgogne mentionnaient le désarroi des 

agents face à une situation de discrimination tout en évoquant la manque de connaissance sur le 

sujet.  

                                                      
8 Projet Equal 2002-2006 de l’USHB « Prévenir les discriminations dans le logement » : un dispositif de formation 

à l’attention des salariés des organismes de logement / co-financement Fasild  
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Le diagnostic a contourné ces obstacles en adoptant la règle de l’ensemblier des faisceaux 

d’indices comme principe argumentaire . Malgré des approches rigoureuses et scientifiques, 

l’objectivité la plus efficace pour mesurer les discriminations serait de travailler avec les Magistratures. 

Mais en France, le système jurisprudentiel se met seulement en place car la réforme sur le sujet est 

relativement récente (aménagement de la preuve + Halde) et parce que le caractère souvent indirect 

de la discrimination au logement n’en facilite pas le comptage. Ce diagnostic présente donc un 

ensemble de constats qui nous autorisent à soupçonn er l’existence de discriminations 

d’origine raciale (ethnophobique) pour expliquer l’ étendue, la fréquence et la hauteur des 

disparités de situations entre le logement des immi grés et les autres (non immigrés).   

 

clefs de lecture des résultats 

La volonté d’adosser une rigueur scientifique à la méthode, a impliqué de retenir les options suivantes :  

- Les populations immigrées sont l’objet d’observation, 

- Auquel objet la méthode lui assigne de comparer les situations du côté des populations non immigrées, 

- L’usage de la statistique permet d’isoler et de mesurer des « anormalités » en matière de répartition des 

volumétries autour d’une même variable : types de ménage, types de logement…  

Cas pratique tiré du diagnostic : si la fréquence moyenne de se loger dans une HLM concerne un quart des locataires 

immigrés (28,5%) et seulement un huitième des autres locataires (13,1%), l’analyse expose donc une anormalité dans le 

mode répartition des résidents qui se traduit par une sur- représentation, ou une concentration inhabituelle de population au 

profil similaire.  

L’analyse peut lui donner un caractère discriminatoire si cette anormalité est causée volontairement et à l’encontre des 

intérêts de ceux qui en sont concernés. La statistique ne permet pas d’atteindre ce type de résultats. En revanche, le 

comportement de certaines variables, appliquées de façon comparée, permet d’isoler celles qui produisent les écarts les 

plus importants et que l’analyse peut, en hypothèse, retenir comme un indicateur, un facteur de discrimination potentielle. 

En conclusion générale, appliquée aux conditions de logement : taux d’occupation, type de logement…, il s’avère que c’est 

la variable « nationalité » qui produit les plus grands écarts ; contrairement aux indicateurs habituellement utilisés pour 

mesurer le dit « risque locatif » :  nbr d’enfants, revenus… et dont l’importance des écarts est beaucoup plus insignifiante.       

Quelles sont les interprétations possibles ? Même si la tentation est grande, la statistique ne prétend donc pas expliquer les 

discriminations, dans leurs mécanismes et dans leurs logiques d’apparition ou de fonctionnement. C’est pourquoi le 

diagnostic analyse les stratégies résidentielles, le fonctionnement des circuits d’attribution et les programmations en œuvre 

sur le sujet. En revanche, il s’est avéré nécessaire d’apporter aux plus volontaristes de quoi convaincre leur entourage. Plus 

que de formation nos interlocuteurs demandent de l’information et des procédés pour établir leur argumentation : sans cette 

phase pédagogique de prise de conscience collective, les tentatives de changement résonnent souvent dans le vide et la 

portée des projets se réduit comme peau de chagrin. 
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A POINTS MARQUANTS DU DIAGNOSTIC ET RECOMMANDATIONS   

Précision : les chiffres mentionnés dans ce chapitre figurent en détail dans les « pages spéciales » du 

chapitre ~C~ « le logement des immigrés : un regard statistique ».  

[Constats généraux]  De façon globale, la comparaison des situations entre le logement des 

immigrés et le logement des non immigrés produit de très nettes disparités, tant du point de vue de 

leurs fréquences que de la hauteur de leurs volumétries. Le premier enseignement de ce diagnostic 

est d’avoir remis en cause des préjugés sur l’origine des motifs susceptibles d’expliquer ces 

disparités, persistantes, généralisées et donc gênantes au regard des programmations ayant trait à la 

thématique Logement : Hébergement, Santé, Action sociale, Logement… en lien avec les services 

connexes, tels que les payeurs de l’aide au logement (Caf pour les APL et Départements pour les 

ALS). Mais pour les Caf de Bourgogne, en l’occurrence, le diag nostic peut confirmer la 

neutralité de leur intervention auprès des allocata ires étrangers ; au sens où elle ne génère ni 

amélioration, ni aggravation des situations de logement pour la population étrangère.  

Les pages spéciales des représentations graphiques indiquent la faible portée statistique des critères 

habituellement utilisés pour calculer le « risque locatif ». L’approche par les revenus avec les Caf et 

l’exploitation statistiques des autres variables liées à l’emploi (avec l’INSEE) : statut sur le marché, 

CSP, Statut du contrat de travail, secteurs d’activité les plus porteur… ne produisent pas autant 

d’écart que le croisement des nationalités avec les variables du logement : type d’habitat, confort, taux 

d’occupation…    

Mais une fois n’est pas coutume, nous commençons l’exposé des enseignements par une des 

retombées les plus positives en matière d’égalité d’accès au logement : l’accès à la propriété.  

Tout comme la naturalisation, l’accession à la propriété témoigne d’une démarche volontaire de 

choisir de vivre en France ; sans exclusive bien sûr, car le sentiment d’appartenance au pays dépasse 

de loin ce genre de considération matériel. Mais pour le diagnostic, ces actes constituent l’occasion 

d’utiliser des indicateurs assez évocateurs de volumétrie et de ventilation entre les nationalités.  

[concernant les accédants à la propriété]  Située une dizaine d’années plus tard dans le 

parcours résidentiel, l’accession est aussi répandu e chez les immigrés qu’ailleurs . Il arrive 

même que la part des accédants soit plus haute chez les immigrés dans les zones rurales. Le 

phénomène s’explique, sans particularisme, par des coûts d’achat de terrain plus abordables que 

dans les villes ; en dehors de celles où l’application du volet « mixité » des PLH génère des 

retombées profitables aux candidats immigrés (ex : PLH Le Creusot) Mais pas de méprise ! Les 

acteurs de la Ville parlent de mixité « sociale » et non pas de mixité « ethnique »  Sur ce point, les 
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immigrés sont susceptibles d’en profiter davantage car leur représentation n’est pas négligeable parmi 

les populations qualifiées de « plus démunies » : 2/3 des actifs immigrés sont ouvriers, et ils sont sur-

représentés dans les secteurs à faibles reconnaissance salariale tels que le Bâtiment, l’Industrie et les 

Services à la personne.   

[précarité : facteur de renoncement important du cô té des maghrébins]  Dépendants de cette 

concentration parmi les groupes sociaux réputés « plus démunis », les maghrébins connaissent une 

précarité de leur situation qui se répercute sur le type d’habitat : les ménages maghrébins sont quatre 

fois plus souvent logés en HLM que l’ensemble des ménages et ils sont aussi deux fois moins à 

devenir accédants que leurs compatriotes d’Europe du Sud. De façon générale, à chaque fois que le 

diagnostic observe une égalité d’accès à un type de logement, la population maghrébine n’en profite 

pas ou avec moins d’importance. Objectivement, les entretiens d’enquête n’ont pas permis de 

prétendre l’existence d’aspirations suffisamment opposées qui expliqueraient le choix de se maintenir 

en HLM. En réalité, nous décrivons une population confrontée au principe de réalité. Ce fatalisme 

produit des discours plaintifs et accusateurs. Dans la plupart des cas, l’espoir de changement est 

tellement en berne depuis longtemps qu’il ne leur pas été possible de nous fournir des informations 

tangibles sur le sujet : l’âge du dernier projet de déménagement, son calendrier, son plan 

d’amortissement, ses points de chute…  

Bref, la résignation est parfois tellement affirmée qu’il a été impossible d’obtenir le montant des aides 

à leur logement, pour la moitié d’entre-eux. Il a semblé que le caractère « plaintif » des discours 

permet de « sauver l’honneur » en quelque sorte. Faute de pouvoir réaliser des projets plus ambitieux 

de déménagement, les habitants en HLM ne réclament pas forcément de quitter ou de s’éloigner du 

quartier car, malgré tout, l’attachement est important. Les changements demandés aux bailleurs sont 

relativement accessibles : appartement à des étages plus bas pour des raisons de santé ou de 

vertiges ou des changements de surfaces habitables pour correspondre à la taille du ménage. Les 

demandes ne sont donc pas de nature à changer de quartier. C’est la partie du discours la plus 

déroutante pour le diagnostic car elle paraît contradictoire avec le besoin de changement que l’on 

s’imagine. Le changement de quartier est plus fréquent chez les habitants vivant dans les zones 

périphériques dépourvues de commerces, avec des circuits défaillants de transport en commun.  

[concernant les locataires]  Le diagnostic observe de grandes disparités entre les nationalités, 

différemment dans le parc public et dans le parc privé. Dans le parc public , les immigrés logent deux 

fois plus souvent dans une HLM (28%) que les non immigrés (13%). Certains facteurs tels que le 

degré de précarité dans l’emploi (CDD, CDI, emploi aidé…) influence légèrement les fréquences de 

logement dans un type d’habitat. Pour obtenir un appartement dans une HLM, les opportunités 

augmentent avec l’aggravation des précarités, de sorte qu’un « emploi aidé » possède deux à trois 

fois plus de chance qu’un emploi en CDI. Rien de surprenant puisqu’il s’agit de la vocation des 

bailleurs sociaux.  
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Alors que dans le parc privé , non seulement la règle impliquant le statut dans l’emploi est inversée 

mais les candidatures de la population immigrée ne sont guère plus performantes que les autres : 

16% des ménages immigrés vivent dans un logement privé contre 20% des ménages non immigrés. 

Pour qu’une candidature parvienne à véritablement augmenter ses chances d’obtenir un logement 

privé, le ménage immigré doit appartenir à la catégorie des cadres, des commerçants ou des retraités. 

En revanche, contrairement aux préférences « solidaires » des bailleurs sociaux, le parc privé 

comporte trois fois moins de familles monoparentales immigrées (51% en HLM contre 15,5% dans le 

privé), deux fois moins de ménages immigrés avec enfant(s) (36% en HLM contre 13,5% en logement 

privé), deux fois moins de couples immigrés (27% en HLM contre 14% ailleurs) et quatre fois moins de 

couples endogames (40% en HLM contre 12% ailleurs).  

En conclusion , beaucoup d’indicateurs convergent dans le même sens : l’habitat HLM permet d’absorber les 
candidatures les plus précaires que le parc privé s’appliquent à ignorer. Et comme nous le verrons plus loin, de 
part leur histoire, il se trouve que les populations immigrées connaissent plus souvent ce genre de situation 
précaire. Cela étant, l’ampleur du phénomène de préférence entre les nationalités est trop généralisée pour ne 
retenir que le caractère « socio- économique » des discriminations en œuvre. Car comme étudié par Sophie 
Ebermeyer, le logement des immigrés fait bien l’objet d’une « ségrégation » dans l’attribution des types de 
logement et les politiques de peuplement menées par et dans les villes ; autrement, comment expliquer les 
concentrations de populations immigrées que le diagnostic relève en Bourgogne (comme à peu près partout en 
France d’ailleurs) ? Et même si (en France) les grandes vagues de migration ont correspondues aux grandes 
campagnes d’urbanisation avec l’implantation massive de bâtiments HLM aux périphéries des centres ville, 
comment expliquer les disparités de logement entre les maghrébins et les portugais alors que ces deux 
populations, aux volumétries similaires, ont connu le même calendrier migratoire en Bourgogne ? Sur le plan 
historique, les uns sont le produit d’un colonialisme en déclin et les autres connaissent les affres de la dictature 
Salazar (Antonio de Oliveira) qui causa des famines durant la durée du régime, c-à-d les 36ans de sa 
Présidence au Conseil (1932 à 1968). Ce petit détour historique pour comprendre les deux ressorts de 
l’immigration de l’après-guerre : nécessité de fuir les turbulences politiques et sociales dans son pays, et 
nécessité économique en réponse à l’appel de main-d’œuvre étrangère dans l’industrie. Politique d’ouverture 
des frontières qui sera stoppée par Décret de la République en 1973, aussi pour répondre à la demande de 
redressement du Portugal.   

Quelques exemples de cartographies sur la concentra tion urbaine des ménages immigrés  
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Le phénomène de concentration est d’égale ampleur dans les autres villes de Sens, Montceau-les-Mines, Macon ou encore Le 

Creusot. Le lecteur peut en connaître les détails en consultant l’Atlas INSEE des populations immigrées en Bourgogne, dossier 

n°41, novembre 2004 (V.Moyne, DR INSEE Bourgogne) ;  d’où avons extrait les vignettes ci-dessus. 

[concernant les acteurs et les professionnels du lo gement]  Tous les acteurs et les professionnels 

du logement sont au courant des discriminations, avec des explications partielles, des opinions 

erronées et une méconnaissance de l’ampleur du phénomène. Pour eux, le phénomène est une 

conséquence d’un marché qui décrit des dysfonctionnements. Pour une part d’entre-eux, il est 

possible d’influencer le marché et corriger ces dysfonctionnements de part une politique sociale de 

l’urbain.  

Mais au bout de la chaîne d’attribution, la décision stratégique qui imprime la gestion des types 

d’habitat relève des instances de pilotage qui influencent les projets en matière d’aménagement, de 

voirie, de mesures sociales ciblées par les CUCS…, c-à-d des instances que se partagent les 

Collectivités locales (le plus souvent en intercommunalité) avec les DDE dans leur rôle d’acteur 

« pivot » du Logement et l’Etat (Préfectures, DDE) en tant qu’acteur « garant » de la bonne 

déclinaison des politiques de logement. Cette posture vient d’être confortée par le législateur en 

promulguant la loi sur l’opposabilité du droit au logement (DALO). 

Les enquêtes de terrain ont permis de rencontrer les différents acteurs et professionnels du logement. 

Il en ressort beaucoup de contradictions selon-nous, en première lecture.  

Alors que du côté des professionnels, dont les participants aux Commissions d’attribution (CAL), on 

s’attache à décrire et à concevoir des procédures les moins discriminatoires possibles, du côté des 

habitants, celles-ci ne présenteraient pas assez de simplicité pour éviter les découragements, pas 

assez de transparence pour éviter les sentiments d’injustice et pas assez de réactivité et de justesse 
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dans les propositions de relogement pour éviter cette espèce de fatalisme qui conduit à la résignation. 

Se résigner à accepter les conditions de logements proposées est une des conséquences 

malheureuse des pratiques discriminatoires.  

Pour plusieurs raisons différentes, les discriminations est un sujet difficile à aborder auprès des 

acteurs et des professionnels. A de nombreuses reprises, les investigations ont subit des 

complications liées à des autorisations ou à des limitations. La variété des domaines qui se rattachent 

au logement et leur cloisonnement conduit souvent les acteurs à se dédouaner de la question. A juste 

titre d’ailleurs, car dans la plupart des cas, l’équipe du diagnostic à rencontrer des personnes de 

bonne volonté, soucieuses des conséquences de leurs pratiques et pour la majorité d’entre-elles, 

manifestant une espèce de désappointement devant les résultats dont elles ne soupçonnaient pas 

vraiment l’ampleur. Une fois passée cette phase de « dégel » comme disait Milton Friedman lorsqu’il 

évoque les mécanismes de changement en politique publique, et que les prises de conscience se font 

jour, les initiatives se trouvent confrontées à l’obstacle de la séparation administrative des 

responsabilités liées à la thématique du logement : Hébergement, Santé, Aide financière, fonds de 

contribution, Habitat… Sur ce point, les dysfonctionnements répercutés sur les publics ne sont pas 

négligeables, notamment dans les procédures d’attribution des logements : lenteur des prises en 

charge, absence de réponse, réponse insatisfaisante… Des circuits d’attribution fortement opaques et 

complexes, surtout quand on intègre les procédés d’aide financière, et qui génèrent des frustrations, 

des découragements et des sentiments d’injustice avant qu’ils ne déclenchent d’autres procédés de 

contournement plus ou moins limites sur le plan légal : passes-droit, fausses déclarations…  

Il est clair que l’absence de centralisation des services auprès des  publics  entretient ce sentiment 

de dépendance et cette impossibilité d’avoir prise sur les choses dans laquelle s’origine les 

résignations. A ce stade, la discrimination est suffisamment prégnante et généralisée pour contraindre 

les candidats au changement (de logement) de se contenter de leur sort et de s’en convaincre. Ce 

défaut de centralisation a fait l’objet d’une politique particulière dans d’autres domaines. A l’instar de 

l’Anpe et de l’Unedic et le DUDE (équivalent du N° unique), ne serait-il pas envisageable de chercher 

des harmonies de prises en charge entre les Caf et les bailleurs, par exemple.    

 

[à propos des types d’habitat et des stratégies rés identielles]  Quel bilan tiré des analyses 

nationales, Lorraines et Bourguignonnes sur le sujet des parcours résidentiels ? Pourquoi les 

maghrébins paraissent partout plus étrangers que les autres ? Pourquoi parmi les populations 

immigrées aux ressorts migratoires similaires sur le plan de l’histoire, les maghrébins continuent de 

connaître des situations de logement plus défavorables que leurs compatriotes italiens en Lorraine et 

portugais en Bourgogne ? Quels sont les facteurs de discrimination les plus récurrents et qu’existe-t-il 

pour les réduire ?  
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Les critères de calcul du « risque locatif » ne son t pas les facteurs de discrimination     

Contribuer à corriger les différences de situation entre le logement des immigrés et les autres implique 

de rechercher des connexions de type besoins / solutions. Or, l’étude documentaire des méthodes sur 

le sujet dévoile des indicateurs peu efficaces pour expliquer les écarts de situation avec et entre les 

populations immigrées. Il arrive aussi que leur utilisation contribue à entretenir l’idée d’une grande 

complexité des mécanismes discriminatoires, idée renforcée par le constat largement répandu d’une 

grande complexité des circuits d’attribution. Mais l’opacité ne suffit pas à justifier des complexités ; 

même si en l’occurrence, les phénomènes de discrimination au logement présentent des aspects 

multi-dimensionnels (d’autres disent « systémiques ») que les acteurs du logement ou de l’habitat ont 

bien du mal à démêler. Certains de nos interlocuteurs pensent que le transfert de la compétence 

« logement » à l’intercommunalité va accentuer le clientélisme ; estimant ainsi qu’il n’en est rien 

aujourd’hui !  

Nous retenons l’étude du cabinet Etéicos sur les stratégies résidentielles des immigrés en Lorraine 

pour des similitudes avec notre méthode et notre conclusion critique sur l’usage des critères de calcul 

du fameux « risque locatif » qui, en dehors de leur intérêt auprès des bailleurs, n’est pas de nature à 

rendre compte des facteurs discriminants. Plus loin, le texte reprend les circonstances de la poignée 

d’exemples d’accès au parc privé locatif (groupes de parole) pour en déduire les solutions à 

concevoir.  

Du côté des besoins de la population  immigrée, on retient parmi des témoignages souvent sur la 

réserve, un enchevêtrement de comportements et d’aspirations résidentiels qui oscillent volontiers 

entre le principe de réalité et des chimères bien entretenues, formant ainsi l’ensemblier des décisions 

(par défaut le plus souvent) motivées par un certain pragmatisme pour s’en sortir et éviter le pire : 

devant le risque de pauvreté qui ferait redouter les déménagements, devant des avenirs incertains, 

mieux vaut la prudence d’une garantie plus importante de logement dans une HLM. Certes, comme 

déjà dit, l’histoire des dernières vagues de migrations du Maghreb se sont déversées fièrement dans 

les nouveaux quartiers HLM aux périphéries des villes. Mais aujourd’hui, chacun sait que cette fenêtre 

vers l’eldorado européen a produit des effets néfastes conduisant au soulèvement « désespéré » des 

« banlieues » en novembre 2005.  

Depuis toujours l’immigration des maghrébins s’est déroulée en lien avec la capacité de logements en 

périphérie des villes et en centre ville dans les vieux logements des quartiers à rénover. Or, l’étude 

comparée avec les réfugiés insiste sur l’importance du premier logement comme déterminant pour 

ceux qui suivront. En général, les réfugiés relogés en centre ville, y reste par la suite : le greffe a 

prise ! Pourquoi la règle de l’habitus au premier logement ne fonctionnerait-elle pas pour les locataires 

des quartiers périphériques ? Durant les années 1960, les urbanistes9 de la rénovation du XIVè 

                                                      

9 Henri Coing, Rénovation urbaine et changement social, Les éditions ouvrières, Paris, 1966 
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arrondissement de Paris avaient déjà identifié ce phénomène pour l’ensemble des parisiens, et pas 

uniquement auprès des immigrés. Ce fut la première rénovation urbaine réalisée en relogeant les 

habitants dans leur quartier. Sur ce point, nos enquêtes démontrent que les aspirations et les 

tendances résidentielles effectives suivent les mêmes trajectoires que leurs prédécesseurs (dont une 

partie des français d’Algérie) à savoir, l’accès au pavillonnaire. A quelques pourcentages près, les 

propriétaires sont aussi répandus chez les immigrés (50% au régional) que chez les non immigrés 

(60% au régional) et il arrive même que les tendances s’inversent, notamment dans les zones rurales.    

 

Le déficit de réseau est plus déterminant que le ma nque de solvabilité       

A deux reprises, au moins, les ménages immigrés ont l’occasion d’améliorer leur sort en 

déménageant dans des logements plus grands et confortables : à l’occasion du regroupement familial 

et à l’occasion des naissances ou pour répondre à la nécessité de faire chambre à part lorsque les 

enfants grandissent. Les épouses et plus tard les enfants, sont les éléments les plus perturbateurs et 

les plus révélateurs des discriminations du « quotidien » alors que les hommes y sont confrontés dans 

la sphère professionnelle. Il est très difficile de savoir comment ces discriminations sont réellement 

admises car les personnes ne souhaitent pas aborder le sujet ou donner des détails circonstanciés.  

Les aspirations sont extrêmement brouillés et perpétuellement faussés par les hésitations de 

« retourner au pays » et paradoxalement, par un discours plutôt conciliant envers le quartier, et plus 

particulièrement envers la vie de quartier qu’ils affectionnent au point de s’y attacher ; malgré tout. 

Mais le mythe du « retour » est tenace. Il est même entretenu par des intentions matérielles : séjours 

au pays durant les congés d’été et achat ou construction d’une maison. A notre connaissance, seul le 

Portugal est concernés par des volumétries significatives de retour au pays ; ce qui, en soi témoigne 

d’une intégration réussie  puisque les générations succédantes ont le choix de rester en France ou 

de vivre au Portugal, Le Portugal est un bel exemple de redressement entrepris depuis la fin des 

années 1960 dans beaucoup de domaines de la vie.  

Après des aspirations entremêlées d’espoir, d’hésitations et d’initiatives pour retourner au pays, la 

problématique des discriminations au logement des immigrés présentent des sur- représentations 

étonnantes des maghrébins dans les HLM par exemple, où ils sont 3 fois plus que la moyenne, bien 

loin devant les portugais qui subissent ce genre de ségrégation avec beaucoup moins d’acuité. 

L’arsenal des critères habituellement utilisés pour aborder les discriminations : sexe, âge, CSP, 

revenus… ne parviennent pas à expliquer l’ampleur des écarts statistiques. Et les enquêtes de terrain 

décrivent tellement de traits communs entre les nationalités qu’il n’est pas possible d’expliquer 

autrement les écarts que par l’existence de discriminations ethniques dans les procédés d’attribution. 

Effectivement, seul le critère « nationalité » produit et accentue véritablement les écarts pour la 

plupart des domaines étudiés : confort, insalubrité, surface, localisation urbaine/ rurale… Au bout du 

compte, il s’avère que les critères de revenus, généralement utilisés pour estimer la solvabilité, ont 
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peu d’influence dans les distributions statistiques du diagnostic. Reste les pénuries de logements. 

Certes, par des pratiques inflationnistes (hausses de prix), les périodes de pénurie accentuent les 

discriminations envers les plus démunies, en l’occurrence les populations immigrées parce qu’elles 

cumulent les obstacles vers le logement privé en centre ville. Cela étant, les pénuries de logements 

ont toujours existé ; tout comme les locations d’appartements insalubres en centre ville dans lesquels 

la part des locataires originaires d’Afrique sub-saharienne est nettement plus importante qu’ailleurs.  

[La dimension électorale du sujet]  Voici un moment que le phénomène « banlieues » a gagné la 

plupart des bourgades : quelle ville de 50.000 habitants ne dispose pas de sa « banlieue » ? L’offre de 

logements subit pour beaucoup les options électorales retenues par les électeurs. De sorte que le 

phénomène étudié s’origine bien dans une politique de l’offre imbriquée dans des pratiques 

électorales qui traduisent le dénominateur commun des opinions du plus grand nombre. Or, il se 

trouve qu’en fonction des promesses, les orientations communales influencent les décisions du 

bailleur en matière d’attribution. Certains de nos interlocuteurs reconnaissent qu’un(e) élu(e) en 

position de présider les CAL n’a pas besoin d’insister longtemps pour imprimer ses préférences en 

matière d’attribution. Il existe donc bien des politiques de peuplement qui, selon nous, reposent sur 

deux acteurs principaux : l’Etat en tant qu’acteur « garant » et les Collectivités locales avec leurs 

bailleurs en tant qu’acteur « pivot » du logement.  

Le diagnostic insiste sur cet aspect à prendre en compte au moment de concevoir les projets à 

vocation corrective car pour éviter qu’ils ne résonnent dans le vide, il est important d’y associer ces 

deux catégories d’acteurs.  
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PRESENTATION DES SEPT PROPOSITIONS CORRECTIVES  

Proposition n°1 

COMMISSION DE RATTRAPAGE  

Généralisation des CLPP 
Commissions du logement des publics prioritaires 

 

Proposition n°2 

LES ACCENTS DE L’EGALITE  
Traduction en plusieurs langues étrangères des 

dépliants d’information et des formulaires 

Déjà en place en Côte d’Or sous la responsabilité de la DDE. 

Présentation des caractéristiques de cette commission : 

�  est située en amont des Commissions d’attribution 

�  elle est composée par les bailleurs volontaires, 

�  elle constitue une sorte de lien organique entre l’offre des 

bailleurs, les demandes infructueuses et les dossiers 

préparés de la DDE, 

�  elle demande aux bailleurs d’engager leur parole en 

réponse à des demandes de logements. De retour dans 

leur organisme, ils auront à faire approuver leurs 

engagements auprès de leurs propres CAL  

�  elle constitue une sorte d’étape de rattrapage pour les 

dossiers ayant connu des refus, ultérieurs.  

En résumé, cette Commission sert à mobiliser les bailleurs et à 

produire des engagements en deux temps : promesse avant 

attribution définitive. Il s’agit donc d’une instance de 

présélection des candidatures dans une logique de rattrapage, 

avec le gros avantage d’améliorer l’implication et l’engagement 

des bailleurs.             Cibles : les DDE 

 
Déjà en place dans d’autres régions, la traduction des 

dépliants et des modèles de formulaire permet d’arrêter 

d’ignorer les difficultés de compréhension que 

connaissent au quotidien les agents et les habitants.  
Objectif 1 : favoriser l’autonomie des personnes  

Objectif 2 : soulager le travail des agents  

On rappelle que le diagnostic de la situation des 

femmes immigrées avait pointé leurs difficultés à 

maîtriser la langue française. Le phénomène est 

pénalisant pour celles qui décident de reprendre un 

travail après de longues années à assurer les activités 

domestiques.  

Avantages : projet peu coûteux, très généralisable d’un 

organisme à l’autre et très apprécié de la part des 

publics.     

Cibles : les bailleurs, les services communaux, les Caf, 

les membres constitutifs des CAL et des CLPP, les 

Agences Immobilières à Vocation Sociale (AIVS), les 

ADIL, etc.  

 

Proposition n°3 

LE BAIL TREMPLIN POUR LA DIVERSITE 
Développer l’habitat transitionnel vers et dans le 

logement privé  

 

Proposition n°4 

CONVENTION D’ETUDE SUR LA DIVERSITE 
Développer une mission de suivi évaluatif  

des actions correctives 

Constat du diagnostic : le premier logement autonome 

influence le type d’habitat pour le reste du parcours dans une 

forte proportion des cas, chez les immigrés.  

Objectifs poursuivis :  

�  accélérer les accès aux logements des centres urbains, 

�  rassurer les bailleurs particuliers du parc privé, 

�  minimiser les risques en instaurant une période d’essai 

dans le logement destiné à être conservé 

Moyens existants :  

�  la procédure de Bail « glissant », 

�  le contingent de réserve, 

�  l’expérience de ISBA à Chalons apporte une réponse 

partielle de la proposition car le bénéficiaire ne devient 

pas locataire unique et l’admission dans le dispositif de 

garanti de sélection en faveur des immigrés  
 

 Constats du diagnostic : de grandes difficultés 

administratives pour obtenir des données par nationalités et 

manque de données agrégées sur le sujet, en dehors de 

l’Atlas INSEE.  

Objectifs poursuivis :  

�  enrichir et maintenir la connaissance de l’ampleur et 

de la ventilation des discriminations, 

�  programmer des études dans le but de questionner les 

contradictions du diagnostic ; ex : entre les 

maghrébins et les portugais, même volumétrie, même 

histoire mais des destinées différentes 

Moyens existants :  

�  la convention inter-Caf avec la DR Acsé, signée à 

l’occasion du diagnostic. Avantage : centralisation 

d’informations non connues par les organismes 

habituels de type INSEE, 

�  les universités et les observatoires de Bourgogne 
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Proposition n°5 

AIDER LE JUSTICIABLE 
Développer l’accès aux droits et à la défense des v ictimes  

Constats du diagnostic : L’instauration de la HALDE permet 

aux victimes de discrimination de constituer un dossier de 

plainte auprès du juge qui prend la décision d’enclencher une 

procédure d’après sa conviction personnelle. Les préfectures 

sont chargées d’informer sur les procédures à suivre mais il 

n’existe pas partout de service d’appui en amont pour aider le 

justiciable à préparer son dépôt de plainte / les 

discriminations indirectes du logement échappent aux 

arcanes de la Halde / les professionnels sont démunis face à 

discrimination. Ils ne savent pas comment l’isoler, ni 

conseiller les victimes sur la marche à suivre / en général, les 

victimes les plus agressés ne désirent pas en parler. C’est 

pourquoi il est nécessaire de confier l’écoute à des experts du 

traumatisme. 

Moyens existants :  

�  les représentants de la Halde, 

�  les magistratures et leurs associations dont celles 

d’Auxerre avec ADAVIRS 

�  les aides judiciaires  

Moyens à envisager :  

�  des prestations à double dimension : (1) appui juridique 

en privilégiant l’arrangement amiable autant que possible 

et (2) appui psychologique pour atténuer et verbaliser, 

�  des campagnes d’information largement diffusées dans 

les ADIL et dans les agences, relayées dans les médias 

 

 

Proposition n°6 

CONVENTION PARTENARIALE POUR LA DIVERSITE DANS L’HA BITAT  
Développer la remise sur le marché de logements pri vés à loyers maîtrisés  

Constats du diagnostic : difficultés pour les ménages immigrés et 

pour les ménages aux revenus précaires d’accéder aux logements 

du parc privé.  

Objectifs poursuivis :  

�  développer une offre de logements aux ménages des CLPP 

restés sans solution, 

�  structurer et stabiliser une plateforme partenariale avec les 

professionnels du social, 

�  sensibiliser et former au principe de non discrimination, 

�  réaliser le Guide du propriétaire pour présenter la 

réglementation (voir ADIL89) 

�  régionaliser l’expérience en Côte d’Or après l’avoir évaluée.  

Moyens existants :  

�  en Côte d’Or, la convention de partenariat entre l’Etat, 

l’Acsé, la Caf et l’Unpi, signée le 11.12.2007, 

�  la programmation 2007 –2010 prévoit l’attribution de 55 

logements en 2008, 65 en 2009 et 75 en 2010 

Moyens à envisager :  

�  une procédure de suivi évaluatif en continu 

�  un Cté de pilotage régional pour assurer 

l’homogénéité des services et éviter les transferts 

de charges au niveau des communes frontalières 

des départements  

Contreparties aux bailleurs :  

�  la Caf élève son niveau d’information sur le système 

des aides, 

�  la Caf propose le tiers-payant, 

�  déclenche une formule de suivi personnalisé aux 

ménages touchés par des impayés 

Contreparties à tous les participants :  

�  l’Acsé propose des modules de formation aux 

professionnels et aux adhérents de l’Unpi, 
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Proposition n°7 

CHARTE ET PASSEPORT POUR LA DIVERSITE DANS L’HABITA T  
Développer et appliquer le principe de non discrimi nation avec les réseaux du Logement  

Constats du diagnostic : des acteurs et des professionnels du 

Logement fortement démunis pour faire face aux différents 

aspects du phénomène de discrimination indirecte / Manque de 

transparence dans les procédures d’attribution du côté des 

bailleurs publics / Lutter contre la forte opacité des attributions du 

côtés des bailleurs privés / De forts déséquilibres dans l’accès au 

logement privé envers les ménages maghrébins  

Objectifs poursuivis :  

�  sensibiliser pour mobiliser : aider les acteurs et les 

professionnels à prendre la mesure du phénomène, 

�  mobiliser pour agir : instaurer une culture de projet commun 

afin d’espérer une meilleure centralisation des services 

auprès des publics, avec les bailleurs publics et privés,  

�  agir pour corriger : mettre ou remettre sur le marché une 

réserve de logements dans les centre urbains de façon à 

réduire les déséquilibres (repeuplement), 

�  observer pour sensibiliser : instaurer une mission de suivi 

évaluatif destiné à produire des informations volumétriques 

pour mesurer les progressions en matière de diversité 

Moyens existants :  

�  les conventions signées avec des bailleurs et l’Acsé 

Bourgogne, 

�  les conventions signées avec des bailleurs et l’Acsé au plan 

national (ex : accord avec la FNAIM) 
 

Moyens à envisager :  

�  une procédure de labellisation , avec l’Etat comme 

Garant,  

�  une forme modulable d’engagement des bailleurs, 

une sorte de Guide du propriétaire  qui s’achèverait 

par la délivrance d’un Passeport de la diversité .   

Exemples de référence :  

�  « le passeport pour la diversité dans l’emploi » 

développer avec les organisations professionnelles 

et la DR Acsé, en Bourgogne, 

�  le Label LCD de la Ville de Lyon. Le principe 

consiste a aider les prestataires à diagnostiquer leur 

pratiques et à concevoir un Plan d’action corrective 

visant à réduire les écarts / équivalent à une 

démarche qualité, valorisée au moment des appels 

à projets  

Cibles :  

�  les acteurs du logement : DDE, Préfectures, 

Collectivités locales, bailleurs, Fédérations…, 

�  les professionnels du Logement : les payeurs Caf, 

les C.Généraux, les ADIL, les associations de 

quartiers, les Services communaux…  

�  les financeurs du Logement : les Organismes 

gestionnaires de la contribution (1%), Caisse des 

dépôts, les Collectivités…  

 

 

 

B HISTOIRE ET PANORAMA DE L’IMMIGRATION EN BOURGOGN E 

LES PHASES ET MOTIF DE L ’IMMIGRATION EN BOURGOGNE 

Le rapport de P-J Derainne10 identifie cinq périodes « marquant des évolutions ou des césures 

historiques » : (1) « La phase d’essor de l’immigration » débute au moment de la Restauration (entre 

1815 et 1830) et s’achève à l’arrivée de 1ère guerre mondiale ; (2) La période de la guerre : 1914-

1918 ; (3) L’entre-deux-guerres : 1918-1938 ; (4) « Les étrangers sous l’Occupation » : 1939-1944 ; 

(5) « L’après guerre, flux et reflux » : 1945 à aujourd’hui.  

                                                      
10 Ss dir de Pierre Jacques Derainne, Histoire et mémoire des étrangers en Bourgogne, Rapport intermédiaire 

pour l’ACSE Bourgogne, Maison des Sciences de l’Homme, Univ. De Bourgogne, Dijon, septembre 2007 
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Largement fondée sur des besoins d’une économie en forte expansion, cette immigration est 

provoquée avant tout par le manque de main d’œuvre dans l’industrie et le bâtiment, en conséquence 

des pertes des deux guerres. Ces flux de masse sont freinés, voire stoppés par les crises 

économiques de 1930 et de 1971 que les différents gouvernements accompagnent en instaurant une 

politique de préférence nationale envers les travailleurs français avec des mesures visant à 

« suspendre l’entrée des travailleurs étrangers ». Parallèlement à cette immigration économique, est 

apparu, dans l’entre deux guerres surtout, un nombre important de réfugiés politiques européen, la 

plupart arrivés entre 1930 et 1940. A partir de 1975 et jusqu’au début des années 90, le nombre 

d’étrangers diminue considérablement, dont une part pour des raisons de naturalisation : 

« progression des naturalisations à partir des années 1970 ».  

UNE MIGRATION « DE MASSE » A PARTIR DE 1945 

Il est difficile de savoir combien d’étrangers comptait la région aux premières périodes de l’immigration 

puisque leur recensement ne commence qu’en 185111. Néanmoins, le rapport de P-J Derainne 

mentionne 5.200 étrangers en 1851, soit 10 fois moins qu’au recensement de 1999. C’est dans les 

années 1970 que le nombre d’étrangers en Bourgogne atteint son pic le plus important avec 88.400 

étrangers en 1975. 

IMMIGRES ET ETRANGERS DE BOURGOGNE EN 1999 

 
IMMIGRE / IMMIGRANT  

Selon la définition adoptée par le Haut Conseil à l'Intégration, un immigré est une 

personne née étrangère à l'étranger et résidant en France. Les personnes nées 

françaises à l'étranger et vivant en France ne sont donc pas comptabilisées.  

 

Les populations étrangère et 

immigrée ne se confondent pas 

totalement : un immigré n'est 

pas nécessairement étranger et 

réciproquement, certains 

étrangers sont nés en France 

(essentiellement des mineurs). 

La qualité d'immigré est 

permanente : un individu 

continue à appartenir à la 

population immigrée même s'il 

devient français par acquisition. 

C'est le pays de naissance, et 

non la nationalité à la naissance, 

qui définit l'origine géographique 

d'un immigré.  

 

                                                      
11 D’après l’Encyclopédie libre Wikipédia, www.wikipedia.org       
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REPARTITION DEPARTEMENTALE DES ETRANGERS DEPUIS 185 1 EN BOURGOGNE 

départements / 
recensements 1851/1896 1911 1931 1946 1975 199912 

Côte d’Or 2000 (a) 2 900 13 000 11 500 26 000 20 879 

Nièvre 600 330 7 200 5 200 7 400 5 017 

Saône-et-Loire 1500 1 330  23 000 16 000 39 000 24 202 

Yonne 1100 1 500 10 000 7 800 16 000 14 502 

Source : PJ Derainne, Univ de Bourgogne, rapport intermédiaire Acsé Bourgogne (2007) /  (a) chiffre de 1851 ; 

DES FLUX DECLENCHES PAR LA CROISSANCE DU SECTEUR SECONDAIRE  

Appelés tout d’abord dans une logique de relèvement, les flux migratoires se sont par la suite 

développés pour satisfaire l’expansion du secteur industriel. Pour autant, les secteurs d’emploi des 

étrangers respectent une certaine homogénéité entre la seconde moitié du XIXème siècle et la fin du 

XXème siècle. Ainsi, les principaux secteurs de recrutement étaient celles de la construction, de 

l’industrie métallurgique et sidérurgique, de l’extraction et de la transformation de la pierre.  

DEMOGRAPHIE DES IMMIGRES ET ACTIVITE ECONOMIQUE EN BOURGOGNE 

  

Légende : la carte de gauche présente la part et les effectifs immigrés dans les huit principales 

agglomérations Bourguignonnes en 1999 (source : RGM-INSEE) Alors que la carte de droite présente les 20 

plus grands établissements au 01/01/200413.  

                                                      
12 Les chiffres de 1999 sont issus du RGP de l’INSEE 

13 source : La France et ses régions, Collection INSEE Références, 2006. 
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Cette « spécialisation économique » des migrants explique leur répartition géographique traditionnelle 

et actuelle : ils sont en effet majoritairement implantés dans les départements les plus industriels de la 

région, à savoir : Saône-et-Loire et Côte d’Or. Avec des niveaux de qualification très faible, ces 

populations s’inscrivaient et s’inscrivent encore aujourd’hui majoritairement dans les catégories 

socioprofessionnelles des ouvriers et des employés (72% des immigrés pour 57% des non immigrés). 

A grande échelle et depuis la 2nde guerre, les analyses comparatives indiquent très peu de mobilité 

professionnelle au sein de la population active des immigrés ; alors qu’aujourd’hui les structures du 

travail compte beaucoup moins d’ouvriers et se sont fortement tertiarisées.  

ACTIFS ET ACTIVES IMMIGRES SELON LE SECTEUR D ’ACTIVITE 

Secteurs d’activité 
en Bourgogne 

pop. active  
immigrée 

pop. active 
non immigrée  

ensemble  
pop. active 

agriculture, sylviculture, pêche 4,34% 6,56% 6,44% 

ind. agricoles et alimentaires 3,40% 2,89% 2,92% 

ind. des biens de consommation  2,82% 3,14% 3,13% 

industrie automobile 1,31% 0,79% 0,82% 

ind. des biens d'équipement 4,91% 3,52% 3,60% 

ind. des biens intermédiaires 15,47% 9,91% 10,20% 

énergie 0,17% 0,77% 0,74% 

construction 13,34% 5,68% 6,09% 

commerce 10,16% 13,08% 12,93% 

transports 3,13% 4,52% 4,44% 

activités financières 0,68% 2,27% 2,19% 

activités immobilières 1,05% 0,80% 0,81% 

services aux entreprises 9,51% 9,00% 9,03% 

services aux particuliers 9,98% 6,43% 6,62% 

éducation, santé, actions sociale  14,18% 19,40% 19,12% 

administration 5,55% 11,23% 10,93% 

(INSEE, RGP1999)          TOTAL 100,00% 100,00% 100,00% 

Aujourd’hui, les trois secteurs d’activité où les actifs et actives immigrés sont nettement plus 

représentés que les non immigrés concernent toujours (1) l’industrie de fabrication, (2) le bâtiment et 

les (3) Services à la personne.  

La moitié des actifs immigrés en Bourgogne appartient à la catégorie ouvrière, contre un quart des 

actifs non immigrés.  

En revanche, les immigrés sont légèrement plus représentés parmi les dirigeants non agricoles 

(8,15%) que les non immigrés dans la même catégorie (6,85%). Certains de nos entretiens indiquent 

que la création ou la reprise d’entreprise constitue le moyen de contourner des discriminations à 

l’emploi salarié.  
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ACTIFS IMMIGRES / NON IMMIGRES SELON LEURS CSP EN BOURGOGNE 

Catégories  
socio- professionnelles  

Ens. de la population active 
dont non immigrée 

Population active immigrée 
dont hommes et femmes 

ensemble  
pop. active 

pop. active 
non immigrés  

pop. active  
immigrée 

actifs  
immigrés 

actives 
immigrées 

Agriculteurs exploitants 4,25% 4,43% 1,05% 0,98% 0,83% 

Artisans, commerçants, dirigeants 6,94% 6,87% 8,14% 8,78% 4,26% 

Cadres et professions intel sup. 9,08% 9,21% 6,69% 6,55% 4,51% 

Professions intermédiaires 21,03% 21,55% 11,84% 11,18% 9,83% 

Employés 28,36% 28,74% 21,63% 6,27% 47,08% 

Ouvriers 29,90% 28,73% 50,64% 64,86% 29,08% 

Autres sans activité prof. 0,44% 0,47% 0,01% 1,38% 4,41% 

TOTAL 100,00% 100,00% 100,00% 100,00% 100,00% 
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DES MIGRANTS AU DEBUT EUROPEENS RELAYES PAR DES AFRICAINS  

Les pays pourvoyeurs d’étrangers migrants en Bourgogne varient selon la période étudiée. Avant 

1918, les effectifs provenaient essentiellement des pays limitrophes de la France et plus 

marginalement d’Afrique et d’Asie. A l’entre-deux-guerres, l’immigration se massifie et provient de 

quatre grands courants, par ordre d’importance : L’Europe du Sud, l’Europe de l’Est, le Maghreb et 

des flux de réfugiés essentiellement européens. Après la 2nde guerre mondiale, les flux migratoires 

se complexifient : certains étrangers prennent le chemin du retour alors que d’autres, entrants, 

s’intensifient, voire apparaissent. Ainsi certains effectifs européens (Polonais, Italiens et Espagnols) 

diminuent progressivement alors que dans les années 1960, les effectifs Portugais augmentent puis 

diminuent à partir de 1982. Parallèlement, dans les années 1960 s’amplifient considérablement les 

flux provenant du Maghreb (Maroc surtout) et de Turquie et se poursuivent contrairement aux courants 

européens.  

Finalement, voici comment les origines se 

répartissent au sein de la population 

immigrée bourguignonne en 1999 : au 1er 

rang (40,80%) figurent les habitants en 

provenance des pays d’Europe du Sud 

(dont 55% sont originaires du Portugal, 28% 

d’Italie et 17% d’Espagne) ; au 2ème  rang 

(27,80%) figurent les habitants en 

provenance du Maghreb (dont 55,30% sont 
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originaires du Maroc, 34,60% d’Algérie et 10,10% de Tunisie) ; au 3ème rang (31,40%) figurent les habitants 

en provenance d’une grande variété d’autres pays et régions, pour les plus fréquents, ils sont 

originaires de Turquie (15%) et de Pologne (13,50%). 

 

BREF PANORAMA DES SITUATIONS DE L ’EMPLOI DES IMMIGRES   

Sans s’entendre sur la question car ce n’est pas l’objet du diagnostic, il est important de souligner les 

disproportions d’effectifs face au chômage où, non seulement les taux sont deux à trois fois 

supérieurs aux non immigrés mais là encore, la communauté maghrébine subit plus fortement les 

aléas du marché de l’emploi : 47,80% des chômeurs immigrés sont d’origine maghrébine. À l’inverse, 

ce sont les européens du Sud qui s’en sortent le mieux : ils représentent 49,25% des actifs occupés 

immigrés et 22,90% des chômeurs immigrés.  

PRESENTATION COMPAREE DES TAUX DE CHOMAGE EN BOURGOGNE 
Taux de 

chômage (21) (58) (71) (89) Région  
répartition des actifs immigrés 

selon leur pays d'origine

0,00%

10,00%

20,00%

30,00%

40,00%

50,00%

60,00%

actifs
occupés

chômeurs ensemble

Europe du
sud
Maghreb

Autres pays

 

population 
non 
immigrées  

10,01% 12,68% 11,42% 11,76% 11,20% 

population 
immigrée 21,20% 23,23% 21,48% 19,68% 21,11% 

femmes 
immigrées  26,12% 28,18% 28,91% 25,33% 27,05% 

femmes 
non-
immigrées  

12,28% 15,23% 15,01% 14,21% 13,97% 
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Cette information est importante sur le plan de l’accès au logement : outre la mesure des revenus, les 

bailleurs particuliers du parc privé semblent également sensibles au statut de l’emploi, qui donne une 

indication sur la stabilité dans le travail : les données du diagnostic indiquent que les CDD moins de 

chance de se loger dans le parc privé que les CDI. Les observations du logement « aidé » menées 

avec les Caf indiquent que les aides, calculées en fonction du coût des loyers, ne modifient pas les 

inégalités face dans le parc privé. La confrontation de ces deux constats laissent à croire que la 

pression sur le statut de l’emploi est un critère d e sélection plus important que les revenus , 

dont le montant est compensable avec les aides au logement. Les propriétaires le savent bien. 

Le diagnostic s’attache à démontrer cette confusion qui produit des représentations erronées pour 

expliquer les grandes disparités de situation de logement en défaveur des immigrés. Le montant des 

revenus n’appartient aux facteurs les plus discriminants dans l’accès au logement des immigrés, pas 

davantage que pour les non immigrés. Cependant, le marché de l’emploi n’étant pas suffisamment 
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porteur pour les actifs immigrés, les volumétries massives dans le chômage génèrent des fréquences 

suffisamment importantes pour infiltrer et déformer l’imaginaire collectif qui se figure une population 

immigrée plutôt précaire qui persiste à se maintenir dans une situation de non emploi.   

Le sort s’acharne à plusieurs titres. La population active immigrée, beaucoup moins qualifiée pour des 

raisons historiques, subit fortement les aléas du marché par des situations précaires dans l’emploi. 

Mais elle est aussi victime d’une représentation collective qui s’en remet aux règles du marché et qui 

par fatalisme minimise les phénomènes de reproduction et de stigmatisation. En général, les phases 

d’expansion (reprise d’emploi) atténue ce genre d’opinion (cf. en 1999-2001, l’arrivée des infirmières 

espagnoles et des ouvriers turcs dans le Bâtiment)    

 

 

 

 

C LE LOGEMENT DES IMMIGRES : UN REGARD STATISTIQUE 

LE MATERIAU ET L ’OBJECTIF DE L ’EXPLOITATION  

Les données proviennent d’une requête formulée auprès de la Direction Régionale de l’INSEE 

Bourgogne. Elles nous permettent de décrire le type d’accès au logement : locataire, accédants, en 

HLM ou ailleurs, ainsi que les conditions de logement : taux d’occupation, informations sur le confort 

et les équipements sanitaires. Si l’objet même de l’étude nous conduit à comparer ces indicateurs du 

logement avec l’ « origine » (immigrée ou non), le matériau fournit nous permet d’aller plus loin dans 

les comparaisons. Ainsi avons-nous croiser ces indicateurs de base avec des critères d’évaluation 

socio- démographiques susceptibles de nous éclairer sur les facteurs de discrimination habituellement 

utilisés par les experts du sujet : âge, statut dans l’emploi, nationalité, type de ménage14… afin de 

savoir si à situation sociale équivalente, immigrés  et non immigrés sont logés dans des 

conditions semblables.   

Ce travail conclue que l’usage du critère « origine » (vu du côté des nationalités) produit des écarts 

plus importants que d’autres critères tels le « métier », le « département », les « revenus »… Bref, des 

critères qui passent souvent pour des indicateurs de discrimination. C’est pourquoi, compte tenu de 

leur faible impact par rapport à l’efficacité du critère « nationalité », le diagnostic conclue l’hypothèse 

d’une discrimination de nature « raciale » en défaveur des ménages immigrés dans le parc privé, et 

surtout envers les maghrébins et des subsahariens. Et pour revenir sur notre comparaison 

maghrébins – portugais, le diagnostic observe des conditions de logement radicalement inversées 

                                                      
14 Nous identifions les couples mixtes (un seul des membres est immigré), endogames (les deux membres sont 
immigrés et originaires du même pays) et immigrés non endogames (les deux membres sont immigrés mais ne 
sont pas originaires du même pays). 
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entre –eux deux, alors que ces deux populations présentent des caractéristiques migratoires assez 

proche, en Bourgogne : arrivée massive à la même période, amalgame des motifs entre l’opportunité 

d’obtenir un poste d’ouvrier et la nécessité de fuir un pays dont les crises politiques génèrent des 

misères et des famines.  

QUELQUES DONNEES GLOBALES SUR LA POPULATION IMMIGREE (RGP1999) 

La Région compte 83 000 immigrés, soit  50 000 ménages ce qui représente 5,1% d’immigrés contre 

7,4% en France et un tiers a acquis la nationalité française. Les étrangers représentent 4% de la 

population totale (contre 5,6% en France). La part d’immigrés s’écarte de la moyenne régionale pour 

la Nièvre, qui se situe nettement en dessous alors que les trois autres départements sont au-dessus 

de la moyenne régionale. Des variations sont aussi à noter entre départements concernant la 

répartition des immigrés selon leur origine.  

 

EFFECTIFS ET REPARTITION DES IMMIGRES EN BOURGOGNE 

Origines / localisations  
Immigrés 
effectifs 

Immigrés 
en % 

FPA Portugais  Marocains  Italiens  Algériens  Turcs 

Région 82887 5,10% 37,00% 22,50% 15,40% 11,50% 9,60% 4,80% 

NIVEAU DEPARTEMENTAL  

Côte d’Or 26217 5,20% 36,00% 19,00% 20,00%    

Yonne 18534 5,60% 38,00% 24,00% 21,00%    

Nièvre 7560 3,40% 44,00% 21,00% 12,00%    

Saône-et-Loire 30576 5,60% 35,00% 25,00%  16,00%   

Source : INSEE, recensement 1999 / légende : [FPA] , français par acquisition  

 

LES ELEMENTS SAILLANTS DE L ’EXPLOITATION  

[Constat général]  De façon globale, il apparaît de façon quasi systématique des écarts entre les 

publics immigrés et non immigrés, cela à la défaveur des premiers. Ce constat général est d’autant 

plus vrai dans le parc locatif et lorsqu’on s’intéresse de prêt à la distinction des pays ou région 

d’origine parmi les habitants. Plus précisément, voici quelques éléments :  

[Principaux résultats concernant le statut d’occupa tion « propriétaire »] En moyenne les 

immigrés sont moins propriétaires que les non immigrés (50.6% pour 60.5%). Alors que dans les 

milieux ruraux, ces écarts s’annulent, voire s’inversent dans certains départements, de façon plus 

global sans distinction urbain/rural, ces écarts réapparaissent fortement pour les originaires de 

Turquie ou de Maghreb : respectivement 15 à 25% de propriétaires, contre 63.5% pour les immigrés 

européens. L’usage des critères liés au statut dans l’emploi produit des écarts beaucoup moins 

importants ne dépassant pas 10%. En revanche, un couple dont un des membres est non immigré a 

bien plus de chances (+20points) d’accéder à la propriété qu’un couple endogame. Enfin, le 
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vieillissement accroît les inégalités entre origines dans le processus d’accession : les immigrés 

deviennent autant propriétaires que les non immigrés mais avec un retard d’une dizaine d’années, le 

temps d’avoir suffisamment constitué de capital. Car n’oublions pas que les hommes immigrés de 

Bourgogne représente près des deux tiers de la catégorie ouvrières ; et il se trouve que les ouvriers 

sont réputés ne pas posséder de grandes richesses !  

[Principaux résultats concernant le statut d’occupa tion locataire] En moyenne les immigrés 

louent deux fois plus fréquemment un logement public que les non immigrés (28% pour 13%). Comme 

précédemment, des écarts bien plus marqués apparaissent entre immigrés d’origine turque ou 

maghrébine : respectivement 58 à 60% (cinq fois plus) et ceux originaires de pays européens qui avec 

16% (dans le public) s’en sortent mieux. Au regard du statut de l’emploi, on remarque que le même 

écart persiste, que les individus soient en situation précaire (CDD, intérim, emploi aidé, stagiaire, etc.) 

ou stable (CDI, fonctionnaire). 

 

EN CONCLUSION, LE CRITERE D’ORIGINE APPARAIT EN CREUX POUR EXPLIQUER LES ECARTS  

Il est importe ici de préciser que ces éléments ne permettent pas en soi d’expliquer les mécanismes 

de production des discriminations mais seulement d’exposer les différences existantes entre des 

publics de nationalités différentes. C’est pourquoi nous nous focalisons principalement sur les écarts 

les plus importants, c’est-à-dire les situations où les immigrés sont nettement « sous ou sur 

représentés ». Nous conclurons donc ainsi : (1) Alors que les critères d’attribution d’un logement, qu’il 

soit en location ou en accession, sont communs aux deux populations, les immigrés sont 

systématiquement moins bien logés, quand bien même ils présentent les mêmes atouts ou handicaps 

que les non immigrés. (2) Les personnes d’origine maghrébine et subsaharienne sont 

considérablement plus défavorisées en matière de qualité de logement et de présence dans le parc 

privé. Et (3) qu’au regard de leur histoire commune de migrants, arrivés dans la même période, en 

réponse aux appels de main-d’œuvre et pour fuir un pays en crise sociale, les maghrébins 

connaissent, et continuent de connaitre, des discriminations au logement avec beaucoup plus d’acuité 

que leurs compatriotes portugais.  

Au final, seul le critère de la différenciation ethnique permet d’expliquer les écarts existants. 
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~ Pages spéciales de présentation des résultats les  plus marquants ~  
 

Locataires HLM (public) / Locataires non HLM (privé )    unité : ménages
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propriétaires selon la nationalité                 (unité : ménages) 
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~ Pages spéciales de présentation des résultats les  plus marquants ~  
 

nombre moyen de personnes par pièce             (un ité : ménages) 

Interprétations possibles : « 0,6 » équivaut à plus de 6pièces pour loger 4 personnes 
alors que « 0,8 » équivaut à seulement 5 pièces pour en loger autant (4 pers.)  

inconfort  : ni baignoire, ni douche, ou pas de salle de bain                (en %) 
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~ Pages spéciales de présentation des résultats les  plus marquants ~  
 

nombre moyen de personnes par logement  

Sans distinction de superficies, sur le plan démographique, il se trouve que le ménage maghrébin 
a 2 enfants de plus que les autres types de ménages. (autre analyse) En HLM, 36% des ménages 
immigrés a des enfants contre seulement 15% parmi les autres ménages. La répartition s’équilibre 
dans le logement privé (13,5% contre 17%) et elle s’inverse chez les accédants (48% contre 63%) 

 
[commentaires]  Face à l’emploi, plus la précarité est développée, plus les chances de se loger 
en HLM augmente. Cette règle s’applique plus fréquemment chez les ménages immigrés. En 
revanche, le statut dans l’emploi n’a pas d’influence entre les accédants immigrés et les autres.  
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~ Pages spéciales de présentation des résultats les  plus marquants ~  
 

urbain/rural en Saône-et-Loire
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[commentaires]  La poussée urbaine est semblable pour toutes les populations. Mais les 
personnes immigrées sont anormalement sur- représen tées dans les HLM des zones 
urbaines . Les graphiques indiquent que le département ou la ville ne sont pas des indicateurs de 
distinction aussi nets que les comparaisons urbain / rural. Alors que devenir accédant permet de 
lisser les accès aux droits, les maghrébins sont encore ceux qui en bénéficient le moins.  
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~ Pages spéciales de présentation des résultats les  plus marquants ~  
 

  

 

[commentaires] ces graphiques démontrent le peu 

d’influence du métier sur le type de statut dans le 

logement : quel que soit le métier exercé, les 

chances de se loger dans le parc privé sont 

toujours légèrement plus faibles pour les immigrés 

(-15 à 30%), contrairement à celles de se loger 

dans une HLM, et même à celles des accédants 

pour qui la naturalité semble ne plus avoir aucun 

impact. A noter que pour les immigrés, les 

véritables chances d’accéder au logement privé 

impliquent de répondre à de hautes exigences sur 

le pan de la situation sociale : les chances 

s’équilibre entre les commerçants, entre les 

retraités et entre les cadres où les immigrés 

passent devant les autres pour avoir un logement 

privé. Un cadre immigré à deux fois plus de chance 

que leurs compatriotes ouvriers d’être logé dans le 

parc privé, c’est loin d’être aussi tranché pour les 
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Caractéristiques des ménages  
Région 

(en%) 
Présentation du profils types dominants  

Locataires HLM  : 28,5% des immigrés (1/4è)/ 13,1% des non immigrés (1/8è), en Bourgogne 

Ménages immigrés avec enfants 35.8 Le profil type du locataire HLM  est plutôt un 

ménage immigré (28,5% contre 13,1% pour les 

autres). Quel que soit le modèle : avec enfant(s) 

(35,8%), sans enfant (27,2%) ou avec enfant(s) 

mais sans le couple (51,2%), les chances de se 

loger dans une HLM pour les ménages immigrés 

est 2 à 3 fois supérieur que pour les autres.  

L’étude des formes de mixité dans le ménage 

indiquent qu’il est deux fois plus « facile » de se 

loger en HLM quand le couple n’est pas composé 

par un membre non immigré : de 14,5% à 40%. 

Ménages non immigrés avec enfants  15.0 

Couples immigrés 27.2 

Couples non immigrés  9.4 

Familles monoparentales immigrées 51.2 

Familles monoparentales non immigrées 29.7 

Couples mixtes avec femme immigrée 14.5 

Couples mixtes avec homme immigré 19.2 

Couples immigrés non endogames 31.9 

Couples immigrés endogames  40.0 

Locataires non HLM  : 16,1% des immigrés (1/7è)/ 20,4% des non immigrés (1/5è), en Bourgogne 

Ménages immigrés avec enfants 13.4 Le profil type du locataire non HLM  est 

invariablement immigré (16,1%) ou pas (20,4%). Il 

va de même pour les ménages avec enfants et les 

couples. L’écart se creuse en défaveur des 

familles monoparentales immigrées et des couples 

qui ne comporte pas un membre d’origine non 

immigrée.  

Les écarts ne permettent pas d’affirmer une 

discrimination franche. Tout juste parlerons –nous 

de tendance. Alors que les remontées du terrain 

décrivent bien le caractère hermétique du parc 

privé envers les ménages immigrés.  

Ménages non immigrés avec enfants  17.3 

Couples immigrés 14.0 

Couples non immigrés  15.6 

Familles monoparentales immigrées 15.6 

Familles monoparentales non immigrées 22.3 

Couples mixtes avec femme immigrée 17.1 

Couples mixtes avec homme immigré 15.2 

Couples immigrés non endogames 12.0 

Couples immigrés endogames  11.6 

Propriétaires  : 55,4% des immigrés / 66,8% des non immigrés, en Bourgogne 

Ménages immigrés avec enfants 47.8 Le profil type de l’accédant  est invariablement 

immigré (55,4%) ou pas (66,8%). Les écarts qui 

persistent avec la même ampleur d’une 

caractéristique à l’autre : couples, avec ou sans 

enfants… sont à interpréter en terme de durée.  

Dans le parcours résidentiel des immigrés, l’accès 

à la propriété s’effectue avec une dizaine, voire 

une quinzaine d’années, après les autres.  

Mais n’oublions que les maghrébins sont, tout de 

même, deux fois moins concernés par l’accession ; 

alors les européens du sud le sont autant que les 

non immigrés.  

Ménages non immigrés avec enfants  63.1 

Couples immigrés 55.5 

Couples non immigrés  70.8 

Familles monoparentales immigrées 29.9 

Familles monoparentales non immigrées 43.4 

Couples mixtes avec femme immigrée 64.9 

Couples mixtes avec homme immigré 62.0 

Couples immigrés non endogames 52.2 

Couples immigrés endogames  45.5 
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Complément du panorama régional avec des données na tionales 

 
Informations complémentaires tirées de l’enquête logement en France de 1996 15 :  

- les trois quarts des immigrés habitent dans une unité urbaine de plus de 100000 habitants contre 
moins de la moitié pour l’ensemble des ménages en France. 

- 63% des ménages immigrés vivent en appartement contre 44% pour l’ensemble des ménages. 

- Le revenu annuel moyen par unité de consommation pour les immigrés est inférieur de 22% au 
revenu moyen de tous les ménages16 . 

- les taux d’effort sont plus élevés dans le parc privé : 35% pour les immigrés et 31% pour l’ensemble 
de la population (avant prise en compte des aides). Après la prise en compte des aides, le taux 
d’effort baisse et pour les immigrés il baisse surtout dans le parc social, le rendant ainsi 
particulièrement attractif 

- c’est dans le parc social que sont logés les ménages immigrés qui ont les revenus les plus bas.  

- les immigrés représentent 14,4% des ménages vivant dans le parc social. 

- les immigrés du Maghreb sont très présents dans le parc social (qui en accueille un sur deux). 

- les ménages immigrés sont concentrés dans le parc ancien : les trois quarts vivent dans des 
immeubles construits avant 1975 contre moins des deux tiers en moyenne. 

- les ménages immigrés sont moins mobiles (ils stationnent dans le parc social). 

- les enfants des ménages immigrés logés en HLM quittent plus tard le foyer parental (48% des 
jeunes de 20 à 34 ans vivent encore chez leurs parents, soit deux fois plus souvent que la 
moyenne). 

- 8% des ménages immigrés sont en surpeuplement contre 3% en moyenne. 

- les demandes de logement social des immigrés représentent 23% des demandes totales. 

- 28% ont déposé une demande depuis au moins 3 ans soit près de 2 fois plus que pour l’ensemble 
des candidatures en attente. 

- l’ancienneté de la demande n’est pas seulement liée à la taille des familles puisque les ménages 
d’une à quatre personnes sont proportionnellement aussi nombreux à attendre depuis au moins 3 
ans. 

 
 
Enfin, l’INSEE a également produit une comparaison des résultats des enquêtes logement s (1984, 
1988, 1992, 1996) concernant le logement des étrang ers en France 17 : 

- les ménages étrangers ont déménagé plus souvent que les ménages français entre 1992 et 1996 : 
ils cherchent en premier à accroître le confort ou la taille de leur logement. Pour les français les 
motifs sont plutôt : vivre dans une maison, devenir propriétaire, changement de lieu de travail. 

- ils vivent dans des logements plus petits que les ménages français.  

- 30% des ménages étrangers vivent en 1996 dans des conditions de surpeuplement (7% de 
surpeuplement critique). 

- en 1996, 32% des ménages étrangers sont propriétaires (17% en 1984). 

- en 1996, 86% des logements collectifs des ménages français ont tout le confort contre 78% pour 
les ménages étrangers. 

- les ménages étrangers sont moins satisfaits (51%) de leurs conditions de logement que les français 
(74%). 

 

                                                      

15 Boëldieu J et Thave S., Le logement des Immigrés en 1996. Insee première n° 730, août 2000. 

16 pour une approche plus détaillée sur les revenus, voir Debrand T., Les Immigrés et leur logement. In Habitat et 

société n°25, mars 2002. 

17 Thave S., Les étrangers et leurs logements. Insee première n°689, décembre 1999. 
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D ANALYSES DES STRATEGIES RESIDENTIELLES  

La méthodologie  s’est heurtée à de nombreuses obstacles, parmi lesquels celui de l’impossibilité 

d’obtenir des bases de données de la part des bailleurs et celui du défaut de participation des 

organismes spécialisés pour nous aider à préparer des groupes de parole avec les habitants. C’est 

pourquoi, et on les en remercie vivement, les organismes de formation sont venus suppléer les 

organismes prévus au départ, à savoir les services communaux, les associations de quartier et les 

services de l’Action sociale, pour la plupart. Par conséquent, les caractéristiques de l’échantillon des 

49 répondants ne reflète pas vraiment l’équilibre des critères initiaux, notamment par rapport à la 

distribution des effectifs selon le lieu de résidence et le statut de locataire dans le parc privé.  

Le profil type des enquêtes de terrain  est un ménage plutôt composé par un couple d’étrangers en 

provenance d’un pays du Maghreb. Pour ces ménages les plus interrogés par le diagnostic, l’époux 

est arrivé en France en profitant des « filières » de sa famille élargie déjà installée. Son épouse le 

rejoint moins d’une poignée d’années plus tard, en général accompagnée des premiers enfants du 

couple, encore en bas âge. Le ménage vit en ville dans un appartement HLM situé dans un quartier 

zoné (Politique de la Ville) ; généralement, à la périphérie des villes. Ils y resteront jusqu’au départ 

des enfants. Leur stratégique résidentielle dessine une mobilité plutôt faible (taux de déménagements 

plus faible que la moyenne) et témoigne d’une grande méconnaissance des circuits d’attribution de 

logements, dans le public et le privé ; au moment de l’enquête, les personnes rencontrées n’ont pas 

réussi à retrouver le coût du loyer sans les aides (ticket modérateur).  

Le second profil le plus représentatif des enquêtes  de terrain est encore un couple, fuyant des 

pays en crise de l’Afrique sub-saharienne, de l’ex-Yougoslavie, de l’actuelle Russie et de l’ex-URSS. 

Les motifs sont très différents de notre 1ère catégorie : pour aller vite, on passe des raisons 

économiques à des raisons liées à des agressions d’ordre social ou politique. Le diagnostic propose 

de ne pas insister sur l’analyse des ménages réfugiés car ils ne sont pas représentatifs de la 

population immigrée en difficulté de logement. C’est d’ailleurs du côté des ménages réfugiés qu’on 

observe les plus hautes fréquences de logés en centre ville dans des appartements du parc privé ou 

des appartements du contingent des réserves préfectorales. L’intérêt pour le diagnostic consiste 

surtout à retenir l’image négative des quartiers HLM qui nous a été décrite par les réfugiés (après 

seulement moins d’une année sur le territoire) ainsi que leurs capacités d’intégration rapide aux 

particularismes du mode de vie à la française.  
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Caractéristiques des habitants aux groupes de parol e  
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Le principe de restitution des résultats  de nos enquêtes de terrain consiste à s’appuyer sur les 

invariants du parcours résidentiel : de l’arrivée en France à aujourd’hui, pour en déduire les stratégies 

de logement. Les conclusions finales tentent de dégager des pistes d’action susceptibles de répondre 

aux aspirations des personnes immigrées de l’enquête. Nos analyses utilisent également les 

observations et autres considérations recueillies auprès de professionnels du logement rencontrés 

durant les Comités de pilotage régionaux, durant les Ateliers départementaux dans la Nièvre et dans 

                                                      

18 RGM précise que les rencontres avec les habitants de Mâcon se sont déroulées avant l’interdiction de la Ville.   
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l’Yonne et auprès des professionnels qui ont aidé à préparer les groupes de paroles avec des 

habitants.  

La plus grande difficulté de cette exercice consiste a retenir uniquement les éléments qui distinguent 

les problématiques de la population immigrée de celles des autres populations. Tout comme le 

discours de la plupart de nos interlocuteurs, la littérature récente qui nous a servi de bibliographie 

contient souvent des amalgames avec le logement des plus démunis19 ou des généralisations 

abusives par transposition de modèles d’une population à l’autre quand les données sont manquantes 

sur un domaine en particulier. Par exemple, d’après les enquêtes INED réalisées en 1992 et 1996 par 

P.SIMON, il s’avère que l'accession à la propriété caractérise bien les Portugais et les Asiatiques 

tandis que le logement social (sans projet de le quitter) constitue la trajectoire type des immigrés 

algériens, marocains et turcs. Cette typologie éprouve de grandes difficultés à trouver des 

correspondances avec nos analyses en Bourgogne mais aussi en Lorraine, d’après les travaux20 du 

cabinet Etéicos dirigé par Olivier Schwartz, professeur à Paris Sorbonne. C’est une des raisons pour 

laquelle le chapitre suivant propose de dresser des points de comparaison la Lorraine et aussi parce 

qu’il existe d’importantes similitudes avec la Bourgogne concernant les vagues d’immigration et les 

figures du développement industriel.  

 

Les ressorts d’une migration vers la France et la B ourgogne  

Préambule historique  : comme en Lorraine, le plus gros de l’immigration en Bourgogne est suscité 

par la relance économique de l’après-guerre (attractive pour les maghrébins, avant et après 

l’indépendance) mais aussi par l’instabilité politique des pays frontaliers sous dictature à la même 

période et qui attire plutôt les étrangers d’Espagne et du Portugal en Bourgogne, et les étrangers 

d’Italie un peu avant en Lorraine. Avec nos enquêtes de terrain, le diagnostic constate effectivement 

des raisons économiques récurrentes du côté des populations maghrébines auxquelles s’ajoutent des 

raisons politiques pour les étrangers d’Europe du sud.  

En tout cas, les conditions de logement au pays d’origine ne sont pas évoquées parmi les causes de 

départ. En général, qu’il s’agisse des européens du Sud ou des maghrébins (nationalités les plus 

représentées dans les 2 régions de l’étude) l’habitat profite davantage de la solidarité de la famille 

élargie. Et il s’avère que cette entre-aide supra-nucléaire et inter-générationnelle joue un rôle 

important dans le choix de la destinée. En somme, on choisit de migrer en Bourgogne parce qu’une 

frange de la famille élargie y est déjà installée, ou l’a été par le passé ; sans parler des circuits plus ou 

                                                      

19 cf. diagnostic Acsé sur « la mobilité résidentielle des ménages immigrés », marché n°2005-28 DED03, Cabinet 

Reflex, fév2007 
20 O.Schwartz, Parcours résidentiels des immigrés en Lorraine, fév2007, production non publiée  
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moins clandestins (traversant les Alpes ou les Pyrénées) pour répondre à l’appel de main-d’œuvre 

étrangère de la part des industriels.  

Cela étant, le rôle des employeurs continuent de rester prédominant dans la destinée des immigrés, 

surtout lorsqu’il s’agit d’un droit de séjour à renouveler. Mais le diagnostic confirme l’existence de 

filières (régulières) composées par des employeurs qui, en dehors des saisonniers, s’adressent au 

réseau des professionnels pour proposer un logement avec le travail. Cette pratique est plus 

répandue dans les villes moyennes des deux départements ruraux de la Nièvre et de l’Yonne.  

[PISTE] : le diagnostic pointe une caractéristique bien distinctive des populations immigrées : quel que 

soit le motif de la migration, à leur arrivée en France ou en Bourgogne, les immigrés non réfugiés 

manquent de réseaux d’appui et d’entre-aide.  

 

Les motivations d’une migration conditionnent-elles  le type logement ?    

Quelle que soit la raison : économique ou politique, l’objectif du retour au pays leur fait croire que le 

séjour en France sera court. Certains resteront longtemps, voire définitivement, coincés entre deux 

projets de vie, à l’instar des Chibanis que nous avons rencontrés (cf. chapitre précédent). A ce stade, 

la migration évoque une incidence de parcours et no n véritablement le produit d’une stratégie  

bien pensée et bien anticipée d’une éventuelle installation définitive en France. Ces propos sont 

confirmés par la dépréciation progressive des naturalisations : de 80% dans l’entre-deux-guerres à 

moins de 40% aujourd’hui, en France, Bourgogne et Lorraine. Mais ces propos sont également 

confortés par les caractéristiques du premier logement, souvent en centre ville et dans le parc privé 

pour les réfugiés, et souvent dans un appartement d’une HLM dans un quartier en périphérie des 

villes pour les immigrés du Maghreb. Pourtant les deux formules sont transitoires. Mais à la différence 

d’une immigration « économique » qui impose d’attendre le regroupement familiale, l’immigration 

« politique » autorise l’entrée immédiate sur le territoire à tout le couple ou à toute la cellule nucléaire 

(couple + enfants). Et puis, à la différence de l’immigration « économique », les réfugiés savent que 

leur arrivée en France risque d’être définitive. C’est pourquoi nous pensons qu’il existe bien un lien 

entre les causes de la migration, les motivations de s’intégrer et le type de logement. Il est vrai aussi 

que seuls les réfugiés bénéficiaient d’un système spécial de prise en charge (Dna) et 

d’accompagnement vers le logement, en sortie des Cada. La fréquence de leurs placements directs 

en centre ville, la réussite et la rapidité de leurs installations remet en cause les assertions sur les 

difficultés d’assimiler les étrangers dans le parc privé des logements en centre ville.  

[PISTE] Dès lors, pourquoi ne pas ouvrir à tous les immigrés les prestations du DNA dédiées aux 

réfugiés ? En allant au-delà des dernières réformes (CAI…) et en utilisant les fonds du Feder, il est 

possible de concevoir des dispositifs ad’hoc pour faciliter l’accès au logement et l’accès à l’emploi, de 

façon concomitance pour accroître les performances : moins de 3mois pour le relogement et moins de 

9mois pour les retours à l’emploi. (voir le dispositif AccelAIR porté par Forum Réfugiés depuis 5ans 
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Rhône-Alpes / en 2007, AccelAIR est retenu par la C.Européenne pour faire partie des 5 projets 

directeurs destinés à revoir la politique européenne en matière d’immigration / tous les détails sur le 

site www.rgm-conseil.com) 

 

Le regroupement familial constitue un nœud biograph ique de stabilité ou de rupture       

Les opportunités d’emploi ou la présence sur place d’un membre de la famille sont les deux critères 

de choix les plus souvent évoqués pour expliquer l’arrivée en Bourgogne. Mais l’histoire française du 

développement industriel s’accompagne d’une forte pénurie de logements causé par les destructions 

de la guerre puis par l’essor démographique des années 1960 : le fameux baby-boom. De sorte que 

l’offre de logement n’a pas toujours été à la hauteur de la situation pour assurer des conditions de vie 

décentes à tous les immigrés.  

L’arrivée de l’épouse avec ou sans les premiers enfants va représenter un tournant dans le parcours 

résidentiel. Elle est source de stabilité ou de rupture  lorsque les épouses préfèrent repartir au pays 

plutôt que subir des conditions de vie aussi rudimentaires qu’au pays et subir les discriminations en 

« prime » ; sans parler des discriminations au travail à l’origine, pour une grosse part, du blocage de la 

carrière des époux.   

Si la taille du ménage intervient dans le besoin de déménager, la qualité du logement dépend aussi 

des retombées d’une évolution promotionnelle dans l e travail.  Le lien est tenace entre le parcours 

résidentiel et le parcours dans l’emploi, au sens où le second étalonne les caractéristiques du premier. 

Prenons l’exemple de cet agent municipal algérien qui après avoir bénéficié d’un joli logement de 

fonction espère bientôt installer sa famille dans une maison individuelle à construire sur un terrain de 

la commune. Cet exemple donne l’occasion d’émettre des réserves sur le risque locatif calculé en 

fonction des revenus car ici, c’est bien le statut d’emploi qui offre les opportunités d’un parcours 

résidentiel de qualité. Malheureusement ce genre de témoignages et beaucoup moins répandu que 

les situations de discriminations dans le travail : en provenance des salariés, voire des syndicats, mais 

surtout en provenance des politiques salariales où les augmentations de salaires seraient moins 

soutenues envers les immigrés.  

Les enquêtes de terrain ont rassemblé de nombreux ressentis en tous genres ; évoquant ainsi ce 

qu’ont pu être les premières années de « galère »  : travail de « forçat » et conditions de vie 

rudimentaires (hébergé en foyer, chez des amis, dans la famille, à l’hôtel…), et expliquant ainsi la 

raison des réticences à nous en parler et d’une autre manière le besoin de se regrouper pour « faire 

front ». Les plus bavards étant des responsables d’associations à vocation cultuelle, il a fallu du 

temps, et il a fallu croiser les discours pour lisser les propos et mettre de côté les exagérations (qui en 

soi pourraient faire l’objet d’une autre étude).  
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Le réflexe communautaire en guise de protection        

Les circonstances de l’installation durant les premières années va marquer durablement les choix 

futurs en matière d’habitat. Malgré tout, les immigrés parviennent à tisser des liens avec leur 

environnement ; plus facilement du côté des hommes que du côté des femmes d’ailleurs. Sur ce point, 

le diagnostic Fasild de 2006 sur les femmes immigrées en Bourgogne indiquait déjà les difficultés de 

leur émancipation. Sans emploi et en charge des fonctions éducatives et domestiques, la plupart des 

femmes rencontrées éprouvent toujours des difficultés à maîtriser la langue ; et cela malgré des 

années de présence en France. La limitation des pratiques sociales et la restriction des déplacements 

à l’intérieur du périmètre du quartier sont des contingences d’ordre culturel qui réduisent les 

perspectives de changement.  

Il est facile de comprendre qu’après avoir vécu plusieurs 

années (de 10 à 15ans, voir plus) dans le même quartier, les 

modèles de « se loger » sans quitter le quartier sont 

persistants : « le » quartier devient « mon » quartier. Et en 

général, les propos sont élogieux pour décrire les liens de 

solidarité entre des habitants de même nationalité. Impossible 

de dire l’inverse sans prendre le risque d’une mise à l’écart 

pour avoir déformé la réalité. Les groupes de parole de 

l’enquête nous ont permis d’entrevoir la portée de 

l’attachement communautaire. A Auxerre, en 2006, le choix de 

construire la mosquée au cœur du quartier  Sainte Geneviève  

 
emplacement de la mosquée d’Auxerre 
construite dans le quartier St Geneviève 

nous est présenté comme un vecteur de lien communautaire, sans avoir de doute sur d’éventuelles 

retombées néfastes quant à son emplacement au cœur d’un des plus grands quartiers populaires de 

la ville. Ce sont surtout les enfants qui procurent les chances de « déclanisation » par la remise en 

cause des liens communautaires pour influencer les dimensions de la sphère privée.  

 

Au tour des enfants d’occuper les projets résidenti els : le point d’inflexion et l’âge des enfants        

L’arrivée des enfants va fortement marquer les options d’un changement résidentiel. Après l’arrivée 

des épouses, c’est la deuxième opportunité d’améliorer son habitat. Mais dans la plupart des cas et 

malgré les prestations sociales (démontré par le diagnostic), l’augmentation des charges contraint les 

plus démunis a se maintenir dans des appartements sociaux. Cependant la part des immigrés en 

HLM étant 3 à 4 fois supérieure à la moyenne régionale, il est possible de considérer l’ « attachement 

au quartier » comme un facteur d’ « immobilité » résidentielle. Néanmoins, n’oublions pas que dans la 

plupart des cas, les habitants des groupes de parole connaissent très mal les règles de 

fonctionnement des circuits d’attribution du parc privé.   
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Avant la baisse des revenus provoquée par l’entrée en retraite, l’ultime occasion de changement 

résidentiel correspond au vieillissement des enfants. Arrivée à leur majorité, mais bien avant parfois, 

les enfants sont d’efficaces perturbateurs. Pour de multiples raisons, les enfants sont porteurs des 

discriminations qu’ils vivent dans des environnements que les parents ne fréquentent pas. Plus tard, 

confrontés à des taux de chômage 2 à 5 fois supérieur à la moyenne nationale, les enfants n’évoquent 

pas la vie de quartier avec la même véhémence que leurs parents. Au contraire, les astucieux(ses) 

vont jusqu’à trouver des boites aux lettres avec des adresses en centre urbain pour contourner les 

discriminations par le lieu de résidence. D’après nos témoignages, c’est à ce moment de l’existence 

où la taille de la famille aidant, que survient l’option d’acquérir le logement ou la maison individuelle. 

Plus tard, la fenêtre se referme car le coût de l’émancipation des jeunes sans emploi et, de plus en 

plus, en études supérieures ne permet plus d’imaginer d’autres perspectives en dehors du quartier. 

Pas facile de positionner le point d’inflexion après lequel les perspectives s’évanouissent peu à peu.  

Mais c’est surtout l’attachement communautaire qu’il faut retenir pour essayer de comprendre les 

raisons subjectives des sédentarités dans les quartiers. Toutes choses égales par ailleurs, en faisant 

abstraction du reste, le diagnostic aborde ici une distinction majeure entre immigré et non immigré. 

Pour les immigrés tout est beaucoup plus familier dans son quartier qu’ailleurs, des voisins jusqu’aux 

commerçants. Beaucoup plus gravement concerné par le chômage, il est possible que le sentiment 

d’appartenance au quartier, avec les siens, contribue à réduire le sentiment d’insécurité face aux 

risques de pauvreté. Et sur ce point, la construction d’une mosquée en plein cœur de son quartier 

vient renforcer considérablement la valeur « protectrice » que les habitants confèrent à leur quartier. Il 

faut voir avec quelle fierté les habitants présentent leur mosquée, qu’ils soient croyant ou pas. Le 

reste des articulations biographiques ne présentent plus de particularité liée à l’immigration mais à des 

habitants de la population démunie.  

 

Les influences du statut d’immigré dans le parcours  résidentiel     

De la même manière qu’en Lorraine, entre les italiens et les algériens, les analyses statistiques 

présentent des caractéristiques de logement très opposés entre portugais et marocains en 

Bourgogne : les portugais sont parfois moins chômeurs que la moyenne nationale et autant 

représentés dans le parc privé de logements que les nationaux. Pourtant portugais et marocains sont 

arrivés dans la même période avec des flux migratoires d’égale importance. A croire que les 

maghrébins sont plus étrangers parmi les immigrés.  

L’achat du logement (appartement ou maison individuelle) est l’alternative la plus efficace pour 

s’extraire d’un habitat qui ne convient pas. En général, les banques et les propriétaires cédants ne 

semblent pas faire de préférence entre nationalités. En revanche, l’accès au parc locatif privé a très 

mauvaise presse du côté des habitants immigrés de l’enquête. Sont les plus souvent évoqués la 

méconnaissance du marché, les passe-droits, les retards de traitement administratif des dossiers, le 
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refus d’accepter des candidatures et des jugements de valeur sur le comportemental. Nous observons 

même une sorte de banalisation et de résignation qui, bien sûr, ne font que renforcer les phénomènes 

de discrimination.  

En dehors de quelques cas avérés, il est bien compliqué de démêler l’écheveau des discriminations 

pour isoler uniquement celles relevant du statut d’immigré. La description des situations indique 

l’existence d’une forte imbrication avec des discriminations ayant trait au capital économique du 

ménage : ses revenus, la stabilité dans l’emploi et la qualité des cautions. Les politiques urbaines en 

matière de « mixité » ne visent pas une diversité « ethnique » mais une diversité « sociale ». 

Néanmoins, il arrive que les PLH produisent des retombées favorables pour les ménages immigrés 

désireux d’acquérir un terrain à bâtir (ex : Le Creusot). Mais ce n’est pas le but recherché. Comme 

nous le verrons plus loin, les programmations existantes ne parviennent pas à prendre en compte les 

particularités des populations immigrées victimes de discriminations ; surtout lorsque les habitants 

expriment des attachement au quartier et entretiennent le « mythe » du retour au pays.  

Cet ensemble de rapports plus ou moins élastiques, tantôt tenaces ou relâchés, brouille et entretient 

une ambiguïté permanente entre désir et réalité, présent et passé, ici et là-bas. Une réalité 

historiquement ancrée dans l’habitat HLM pour les maghrébins (contrairement aux portugais). Et le 

désir de repartir au pays, entretenu avec la construction d’un bien au pays (maghrébins – portugais) et 

sans doute davantage entretenu avec des campagnes de « prime de rapatriement », sans doute plus 

nombreuses pour les maghrébins. Cette configuration est similaire en Lorraine lorsque les 

consultantes d’Etéricos abordent le sujet avec les maghrébins et les italiens au lieu des portugais.   

 

Quelles sont les stratégies de contournement pour a ccéder au locatif privé ?      

Avec un peu de persévérance, il est possible de s’extraire de sa condition de logement et sur ce point 

le plus efficace consiste à devenir propriétaire. Auparavant, il semble que nos interlocuteurs soient 

passés par des phases pouvant aller de la résignation à la compétition, avec des recours à la 

« combine ».  

Pour accéder au parc privé, il préférable d’éviter les agences immobilières ; à juste titre d’ailleurs à en 

croire le résultats des différents testing. Mais le diagnostic relève une sorte de référence 

communautaire. Les cas présentés concernent tous genres d’agences immobilières. Les candidatures 

profitent de passes-droit « inversés ». Mais de façon plus répandue, il est préférable d’opter pour le 

principe du « particulier au particulier » parce qu’il limite les obstacles : le marché est plus vaste et les 

chances de convaincre sont accrues. Face à un particulier certains provoquent en interprétant 

ouvertement et abusivement le refus comme un geste « raciste ». Mais d’autres, toujours par 

anticipation, préfèrent se faire représenter avec un « prête nom » tandis que d’autres se contentent de 

se faire recommander par une connaissance du réseau et sur ce point le rôle des employeurs ou d’un 

parent est primordial pour influencer la décision finale. Ces révélations sont importantes à retenir dans 
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la recherche des causes car elles réduisent l’importance des revenus ou le coût du loyer dans le 

calcul du fameux risque locatif. Et elles confirment les premières conclusions des analyses 

statistiques : les écarts de situation entre les populations immigrées et non immigrés s’expliquent mal 

en utilisant des critères dont l’influence n’est pas avéré sur le terrain, à savoir la CSP, la taille du 

ménage et les revenus (côté Caf). Alors que, souvenons-nous, les écarts s’expriment plus nettement 

en croisant les nationalités ; mais aussi l’âge au sens où le comportement ce cette variable indique un 

retard d’une dizaine d’années dans un parcours résidentiel pour accéder à la propriété chez les 

immigrés.     
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E LISTE DES PROGRAMMATIONS LES PLUS PROCHES DU SUJE T 

E.1 TABLEAU DE SYNTHESE DES PROGRAMMATIONS REGIONALES SUR LE SUJET   

Outils d’intervention 

Public ciblés 

Immigrés 
Personnes 

défavorisées ou en 
situation d’exclusion 

Tout public cherchant 
à se loger (en location 

ou accession) 

Personnes 
âgées 

Observation de la 
demande  PDALPD89 

PDALPD21 

PLH Gd Chalon 
 

Information/ 
sensibilisation 

PRIPI 

CUCS Gd Dijon 

Plan 2006-07 COPEC 

PDALPD89 

Association CICFM  
(71) 

 
PDALPD21 

PLH Gd Chalon 
PRSP 

Commissions 
d’attributions PDA58 et PDALPD21  PLH Gd Chalon  

Aide à la recherche de 
logement (location ou 

accession) 

Et/ou Accompagnement 
social 

PRIPI 

PDA21 

CUCS Gd Dijon 

PDALPD89 

PDALPD58 

Action Association 
ISBA(71) 

PDALPD89 

PDALPD21 

PLH Gd Chalon 

Action Association le 
Pont(71) 

 

 

 

Actions auprès des 
bailleurs Plan 2006-07 COPEC PDALPD89   

Intervention sur les 
procédures 

PDA89 

Plan 2006-07 COPEC 

PDALPD89 

PDALPD21 

PDALPD89 
  

Soutien financier direct  
Action CG21 

Action CG89 

Action Conseil Régional 

 
 

Action sur l’offre de 
logement (travaux 

d’adaptation, 
d’extension, 
construction, 

mobilisation de 
logements vacants) 

Plan 2006-07 COPEC 

PDALPD21 

PDALPD58 

Action Association le 
Pont (71) 

PDALPD89 

PLH21 

PDALD71 

 

CPER 

PLH Gd Chalon 

~ GLOSSAIRE ~ 

COPEC Commission Pour l’Egalité des Chances et de la Citoyenneté 
CPER Contrat de Plan Etat Région 
CUCS Contrat Urbain de Cohésion Sociale 
PDA Plan Départemental d’Accueil 
PDAL(P)D Programme Départemental d’Aide aux Personnes Défavorisées 
PLH Plan Local pour l’Habitat 
PRIPI Programme Régional d’Intégration des Populations Immigrées 
PRSP Programme Régional de Santé Publique 
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E.2 OFFRE DESTINEE A AGIR POUR LE LOGEMENT DES IMMIGRES  

National 

FASILD-ACSE et FNAIM (Fédération Nationale de l’Imm obilier) 

Convention cadre de partenariat entre la FNAIM et l e FASILD 2006 

Cette convention couvrant tout le territoire national, elle est appelée à être déclinée en région et à 
déboucher sur des conventionnements entre les représentants régionaux des deux parties. Notons 
que dans l’offre que nous identifions ci-dessous, seul le PDALPD de l’Yonne prétend décliner à son 
échelle cet accord cadre. 

Objectifs : (1) sensibiliser le réseau et les membres de la FNAIM aux problèmes de 
discriminations à raison de l’origine ; (2) faciliter les réflexions et les échanges avec les membres 
de la FNAIM, notamment par la diffusion des études et diagnostics conduits par chaque signataire 
dans le domaine des discriminations au logement ; (3) contribuer à la sensibilisation des acteurs 
ou issues de l’immigration pour rappeler les droits et les devoirs du bailleur, d’une part, et du 
locataire, d’autre part, afin de garantir une bonne relation locative, et d’améliorer la prise en 
compte des besoins des locataires ;  (4) accompagner et financer toutes initiatives favorisant cette 
collaboration ; (5) diffuser les résultats des actions constitutives de bonnes pratiques. 

Axes de collaboration et exemple d’actions à mettre en œuvre : 

- produire de la connaissance à partir de l’analyse de situations particulières de 
discriminations et de données qualitatives et quantitatives 

- relayer l’information au sein des chambres régionales et départementales de la FNAI, et 
insister sur les enjeux liés à la législation, 

- organiser des journées de réflexion et d’échanges thématiques sur les comportements et 
pratiques en situation professionnelle   

- construire ou mobiliser des programmes de sensibilisation et de formation en direction du 
réseau FNAIM, composé des agents de la fédération, sur l’ensemble de la ligne 
managériale, en lien avec les centres de formation affiliés à la FNAIM tels que l’Ecole 
Supérieure de l’Immobilier, 

- concevoir des outils pour favoriser et identifier des bonnes pratiques (guides, brochures, 
revues, fiches techniques, programmes de sensibilisation et de formation, …)  

 

 

Bourgogne 

DRASS 

PRIPI 2006-2008 

Objectif Stratégique n°5  _Améliorer l’accès au logement et la mobilité résidentielle tant dans le 
secteur public que privé :  

5-1 Renforcer l’accompagnement social en terme d’appropriation du logement et de son 
environnement. 

Contexte : généralisation de l’expérience menée dans l’Yonne: attribution de logements en sous-
location avec bail glissant à des ménages ayant transité par le dispositif d’accueil d’urgence, 
attribution complétée par un accompagnement social pour les ménages les plus en difficulté 
socialement. Cette action s’est déroulée dans le cadre d’une convention entre l’Etat, l’Office 
Auxerrois de l’Habitat et l’association ABAS. 

Bénéficiaires : réfugiés statutaires (notamment ceux sortant de CADA ou de CHRS) 

Pilote  : DRASS  

Partenaires  :  

DRE, DDE, CAF, CG, 
représentants de CADA et 
CHRS, Bailleurs 

 

5-2 Favoriser l’information sur les dispositifs d’accès et de maintien au logement  

Contexte : La méconnaissance des textes et des procédures en matière de logement par les 
immigrés apparaît comme un facteur de « mal-logement ». Cette action doit conduire à la 
« construction d’un support adapté, bilingue, d’informations sur les droits et devoirs du locataire 
dans le parc privé, dans l’habitat potentiellement indigne. »Traduit en anglais, arabe, roumain et 
turc, ce guide sera diffusé dés début 2008 en priorité aux personnes sortant d’hébergement 
d’accueil.  

Bénéficiaires : Locataires non francophones ou maîtrisant mal la langue française 

Pilote  : DRASS  

Partenaires  : 

DRE, ARHLM, CIL et ADIL 

Promoteurs  : associations 
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Bourgogne 

DDE/DDASS 
Chaque département a mis en place des Commission d’attribution pour les réfugiés statutaires ; 

 il n’ y a pas d’équivalent pour l’ensemble des primo-arrivants.21 
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Régional PDA : Chacun des Plans Départementaux d’Accueil des étrangers prévoit 1 à 2 actions en faveur de 
l’accès au logement. 
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Principale cible en matière de lutte contre les discriminations : réduction les délais d’ouverture des 
droits, en informant et sensibilisant les professionnels sur les spécificités de ce public et en améliorant 
les moyens de communication ; 

Le PDA finance ici une association offrant à des réfugiés statutaires accompagnement global (social, 
professionnel, etc.) logement en sous-location jusqu’au glissement du bail. 

58 
Cette action prend la forme d’une « Pré-commission d’admission locale » ciblant les primo-arrivants 
ayant des titres de séjour temporaires (pour motif « vie privée et familiale ») ou les personnes étant en 
CADA. 

71 Cible uniquement le logement des « réfugiés statutaires ». 

89 
Les actions visent à (1) faciliter l’obtention d’un logement dans le cadre du regroupement familial ; (2) 
faciliter la constitution d’un dossier de demande de logement pour les réfugiés statutaires ; (3) 
simplifier la procédure d’ « admission au séjour à titre exceptionnel » concernant le regroupement 
familial. 

 

Bourgogne  

Grand Dijon,  

Cosne-Cours-sur-Loire, Agglomération de Nevers,  

Autun, CU Creusot & Montceau-les-Mines (2 contrats) , Agglomération Chalonnaise, Mâcon,  

Auxerrois, Sénonais, Saint-Florentin, Migennes, Ava llon 

CUCS 2007-2009 

Chacun des 13 Contrat  Urbain de Cohésion Sociale doit comprendre à la fois :  

Un volet « Habitat et cadre de vie » et un objectif transversal concernant  l’Intégration et la Lutte contre 
les discriminations  

Ces contrats n’ayant été finalisés que récemment, nous ne pourrons citer que les actions du CUCS du 
Grand Dijon. 

 

Appréhension de la Lutte contre les Discriminations  dans le Grand Dijon : 

Renforcer la formation juridique des personnels, bailleurs sociaux, services des collectivités intervenant 
dans le domaine de l'habitat, sur l'accès aux droits et sur la prévention des conduites discriminantes 
(sexe, origine ethnique, personnes en situation de handicap...) . 

Créer un dispositif d'accompagnement des personnes ou des ménages le nécessitant dans leur 
démarche de recherche de logement  

Mise à disposition de traducteurs pour faciliter les échanges 

Acteurs  :  

Bailleurs sociaux, 
communes, Grand Dijon, 
associations, Etat, ACSE 

 

Côte d’Or 

DDASS 21 

Mission de « Prévention de l’exclusion et insertion  des personnes vulnérables » 

Action : Accompagnement de ménages disposant de titre de séjour « Vie privée et familiale »dans l’accès au 
logement. Cette action repose sur un accompagnement social, l’offre de logement en sous-location et une aide à 
la recherche de logement une fois l’autonomie financière acquise. 

Objectif : sortir de CADA des publics n’étant ni réfugiés, ni demandeurs d’asile mais n’étant pas suffisamment 
autonomes pour accéder seuls au logement traditionnel.   

 

                                                      

21 Aucun département ne mobilise le contingent préfectoral 
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Côte d’Or 

COPEC 

Plan d’actions 2006-2007 

Logement : rédaction d’une charte en direction des bailleurs sociaux et privés 

En cours de validation, cette charte implique  

Elle comporte trois types d’engagement : (1) absence de discriminations à tous les niveaux de 
l’instruction des dossiers en vue de l’attribution des logements ; (2) communication sur l’engagement des 
bailleurs ; (3) examen attentif des situations les plus délicates dans l’optique d’une meilleure égalité des 
chances pour l’accès au logement. 

Et se présente sous  plusieurs volets :  

- Utilisation de certains logements vacants du secteur privé pour les publics défavorisés relevant 
du PDALPD 

- Mise en place d’un système de tiers payant où la CAF verserait une partie des aides directement 
aux propriétaires 

- Production d’un document sur les droits et devoirs des propriétaires 

- Sensibilisation/Formation à la lutte contre les discriminations à l’encontre des Propriétaires en 
particulier 

- Mise en place d’un numéro d’enregistrement unique pour les demande de logement  

Signataires  : 

Préfecture de Côte d’Or, 
Direction régionale de 
l’ACSE, CAF et UNPI 
(Union Nationale des 
Propriétaires Immobiliers) 

 

Nièvre  

Préfecture et Conseil Général 

PDALPD 2008-2011 (en cours d’élaboration) 

Groupe thématique proposé pour l’élaboration : Les discriminations dans l’accès au logement  
DDE en association avec le 
Conseil Général  

 

Yonne 

Préfecture (Service de la Vie citoyenne) 

Conseil Général (Direction de la solidarité départe mentale) 

PDALPD 2006-2009 

Orientation 1 : Renforcer le droit au logement :  1-3 Articuler le PDALPD et le Plan départemental 
d’Accueil des primo-arrivants (PDA).  

Cette action doit permettre de «  favoriser l’accès et l’intégration de ce public dans un logement de 
droit commun ». 

Bénéficiaires : celui du PDA, primo-arrivants en situation régulière cherchant à s’installer durablement 
(personnes admises au regroupement familial, réfugiés, conjoints étrangers de français, enfants et 
parents étrangers de famille de français, les personnes régularisées). 

Partenaires  :  

associations, collectivités 
territoriales et 
administrations de l’Etat, 
ANAEM, Organismes de 
protection sociale, Bailleurs 

Orientation 4 : Faciliter l’accès au logement social et développer une offre de logement adaptée : 4-3 
Assurer l’égalité des chances pour l’accès au logement social. 

Le groupe de travail porteur de cette action est également le groupe de travail « Accès au logement »  
de la COPEC   

Objectifs : (1) concernant le logement social : optimiser les procédures existantes et demander aux 
partenaires une vigilance accrue en matière d’égalité des chances ; (2) concernant le logement privé : 
décliner au plan départemental la charte signée par la FNAIM au plan national avec la HALDE ; (3) 
élaborer une plaquette d’informations sur l’accès au logement social et privé (droit et obligations) 

Bénéficiaires : bailleurs sociaux et demandeurs de logement  

Partenaires  : 

associations, collectivités 
territoriales et 
administrations de l’Etat, 
Bailleurs, ACSE, Comité 
Départemental d’Accès au 
Droit 
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E.3 OFFRE SUSCEPTIBLE D ’AGIR POUR LE LOGEMENT DES IMMIGREES  

Bourgogne 

Conseil Régional  

Coup d'pouce logement pour les jeunes  

Avance remboursable des frais de caution pour les jeunes de moins de 30 ans louant  un logement en 
Bourgogne 

Conseil Régional 

 

Côte d’Or 

Préfecture et Conseil Général 

PDALPD 2005-2010 22 

Axe Stratégique 1 : Connaître les besoins et impliquer les territoires : 1- Observatoire de la 
demande 

Objectifs : Développer et conforter les outils de connaissance de l’offre et de la demande de 
logement pour mieux mesurer les attributions et les réponses apportées, et repérer dans les 
demandes actuelles les publics prioritaires. Mettre en synergie les différents acteurs du logement  

 

Partenaires  :  

Coll. Territoriales, bailleurs 
sociaux, bailleurs privés, USH, 
ANAH, DRE 

Axe Stratégique 2 : Permettre l’accès et le maintien dans le logement :  

2-Guichet d’information pour le logement des jeunes 

Objectifs : Permettre une recherche autonome des jeunes et une connaissance des démarches 
d’accès au logement ; diversifier l’offre proposée aux publics prioritaires ; animer un réseau de 
professionnels sur la question du logement des jeunes 

3-Action sociale liée au logement  

Objectifs ; (1) Améliorer le processus de l’A.S.L.L. en développant, en amont et en aval, une 
implication forte de l’ensemble des partenaires pour garantir une insertion durable des personnes 
dans leur logement ; (2) Mettre en place une procédure d’insertion par le logement sur les 
territoires. 

Partenaires  :  

Action 2  : Missions Locales, 
CAF, CRIJ, ADIL, Coll. 
Territoriales, Fédération des 
centres sociaux, des FT, 
foyers ruraux, ACSE 

Action 3  :prestataires d’ASLL, 
bailleurs sociaux, bailleurs 
privés, Département, CCAS et 
structures d’urgence et 
associations caritatives 
concernées par le logement 

 

Côte d’Or 

Conseil Général 

Travaux d’adaptation du logement  

Réservé aux personnes âgées de plus de 60 ans pour des travaux dans leur résidence principale 
dés lors qu’ils ont des ressources inférieures au SMIC  

Conseil général 

 

Côte d’Or  

Grand Dijon  

PLH 2005-2010  

Construire en diversité : Favoriser l’accession à la propriété (en particulier en faveur d’un premier 
projet)  

La démarche du Grand Dijon suppose ici que les nouveaux logements construits soient adaptés 
aux besoins et contraintes des différents profils de demandeurs : jeune famille en début de 
parcours, ménage senior, … 

Grand Dijon  

                                                      
22 Sur le second semestre 2006, la Commission pour le logement des publics prioritaires, chargée de recenser et de prioriser 
les demandes dans le cadre du PDALPD, enregistra 223 demandes dont près de 37% émanaient d’étrangers; en outre parmi 
les 59 relogements effectués sur la même période, 54% concernaient des étrangers; 
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Nièvre  

Préfecture 

Conseil Général 

PDALPD 2005-2008 

Action n°1 : Le logement d’intégration  

Contexte : une production de logements d’intégration qui stagne, conséquemment des délais 
d’attente pour l’attribution qui s’allongent, d’où l’objectif : développer la production de logements 
adaptés 

Pilote  : DDE  

Partenaires  :  

CG, DDASS, Bailleurs Sociaux 

Action n°3 : L’accompagnement social des publics relogés en logement adapté  

Contexte : l’absence d’un accompagnement social associé à l’attribution d’un logement adapté 
apparaît comme un frein à la création de logements d’insertion. 

Pilote  : CG 

Partenaires  :  

DDE, DDASS, Bailleurs Sociaux, 
Chambre syndicale de la 
propriété immobilière, 
prestataires ASLL 

 

Saône-et-Loire 

Préfecture et Conseil Général 

PDALD 2006-2010 

Objectif 1 : Favoriser l’accès aux logements et développer une offre adaptée  

Action 1 : Mobiliser les logements existant ; Action 2 : Développer l’offre nouvelle de logements 
adaptés ; Action 3 : Les Aides du FSL pour l’accès au logement 

Contexte :  l’accès au logement  pour les personnes démunies pose de réels problèmes alors 
que le nombre de logements existant sur le département est globalement suffisant. 

Partenaires  :  

DDE, représentants des bailleurs 
sociaux, des intervenant sociaux, 
OPAC, DDASS, CADA 

 

Saône-et-Loire 

Grand Chalon 

PLH 2005-2010 

Favoriser une politique d’attribution des logements sociaux cohérente : (1) Observer afin de 
connaître la réalité de la demande et des situations à traiter ; (2) Mettre en place une Conférence 
Intercommunale du logement, lieu de débats et instance de concertation qui arrêtera les 
orientations communes d’attributions, et les besoins de création d’offres adaptées /action 
suspendue, sa relance supposerait que la répartition des compétences et des intervenants du 
PLH soit repensées/.  

Soutenir l’accession à la propriété en occasion : (1) Accompagner les futurs accédants dans leur 
démarche ; (2) Mettre en place des actions de promotion du marché de l’occasion ; (3) Editer un 
guide pratique du logement, à destination du grand public, afin de faciliter l’installation de 
nouveaux ménages sur l’agglomération. 

 

 

Saône-et-Loire 

Mâcon 

Association Le Pont  

Activité principale : réinsertion sociale et professionnelle ; au regard du logement, plusieurs 
actions, notamment :  

- Création d’habitats adaptés ; Gestion de l’Hôtel Social (financé par CCAS Mâcon) 

- Gestion d’appartements et d’accueils temporaires  

- Animation du comité local pour le Logement Autonome des jeunes (Sous-location) 

- Animation d’un Programme Social Thématique (PST) sur Mâcon et sur la CUCM  
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Saône-et-Loire 

Chalon-sur-Saône  

Association ISBA (Immobilière Sociale de Bourgogne et Associés)  

Agence Immobilière à vocation sociale assure la gestion de logements privés et le logement de 
personnes en difficultés  

Bénéficiaires :  publics ne parvenant pas à accéder au parc privé et n’étant pas solvables vis-à-vis 
du parc social 

Outils de l’accompagnement : FSL ; aide à la médiation collective ; 

 

 

Yonne 

Préfecture (Service de la Vie citoyenne) 

Conseil Général (Direction de la solidarité départe mentale) 

PDALPD 2006-2009 

Orientation 1 : Renforcer le droit au logement : 1-2 Mettre en œuvre un parcours d’insertion par le 
logement 

Objectif : Ordonner les différents dispositifs existants allant de l’accueil d’urgence à l’accès au 
logement adapté ou ordinaire et optimiser leur fonctionnement.   

Bénéficiaires : celui ciblé par le Schéma AHI (personnes en situation de précarité liée à une 
problématique logement) 

Partenaires  :  

Bailleurs, associations, Coll. 
Territoriales et administrations 
d’Etat, Organismes de 
protection sociale 

Orientation 3 : Mobiliser le parc privé pour les personnes à ressources modestes:  

3-1 Intégrer les objectifs du plan de cohésion sociale dans les conventions existantes et futures 
d’OPAH (Opérations Programmées d’Amélioration de l’Habitat) et de PIG (programmes d’intérêt 
général) thématiques ou généralisés ;  

Bénéficiaires : propriétaires bailleurs et propriétaires occupants éligibles aux aides de l’ANAH ;  

 

3-2 : Renforcer la sécurisation des bailleurs pour ouvrir le parc privé aux personnes défavorisées  

Bénéficiaires : propriétaires bailleurs ; Modalités :  dispositifs annoncés dans le cadre de la loi 
ENL : APL versée en tiers payant au bailleur, aide à la remise en état des logements quand 
nécessaire(prise en charge par l’ANAH) et possibilité de conventionnement sans travaux. 

Partenaires  

Collectivités, Bureaux d études 
intervenant sur les études pré-
opérationnelles et l’animation 
des secteurs programmés, 
ANAH, Etat, partenaires 
institutionnels, CAL, ADIL, 
Département, Région, 
opérateurs du logement social.  

Orientation 4 : Faciliter l’accès au logement social et développer une offre de logement adaptée : 4-
8 Reconstituer l’offre de logements pour les jeunes (résidence sociale) 

Objectifs : répondre aux besoins de logement des jeunes en favorisant une couverture 
géographique du département et diversification des solutions proposées. 

Bénéficiaires :  jeunes dont la situation sociale, financière et professionnelle ne leur permet pas 
d’accéder à un logement de droit commun. 

Partenaires  :  

Associations, collect., 
territoriales et admin. de l’Etat, 
Bailleurs, organismes de 
protection sociale et missions 
locales 

Orientation 6 : Accompagnement Social lié au Logement (ASLL) : 6-1Evaluer le dispositif existant 
et le développer dans le département  

Objectifs : optimiser l’ASLL et le développer  

Bénéficiaires : personnes cumulant des difficultés financières et d’insertion sociale liées à une 
problématique logement, que ce soit dans le cadre de la prévention d’une expulsion, du maintien 
dans le logement ou de l’accès à celui-ci.  

Partenaires  :  

associations, administrations 
de l’Etat, bailleurs publics et 
privés 

Orientation 7 : Identification des besoins: 7-1 Exploiter et croiser les études récentes et en cours et 
en déduire des actions sur les problématiques identifiées 

Bénéficiaires : Propriétaires ou locataires du département  

Partenaires  : 

CG, DDE, DDASS, CAF, MSA, 
ADIL, CIL, CAL PACT, OPAC 

 

Yonne 

Conseil Général 

Accédants à la propriété 

Achat en neuf ou en ancien avec ou sans travaux sous condition de : (1)  Ressources inférieures 
ou égales à 90 % des plafonds du Prêt Accession Sociale (PAS) ; (2) Ressources inférieures ou 
égales à 80 % des plafonds PAS  

Conseil Général 

 


